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Government
of Canada

Gouvernement
du Canada

Environmental Examen des évaluations
Assassment  Review environnementales

L'honorable John Fraser, C.P., député
Ministre de l'Environnement
Chambre des communes
Ottawa, Ontario

Monsieur le Ministre,

Conformément au Processus fédéral d'évaluation et d'examen en matière
d'environnement, la Cotnnission  d'évaluation environnementale pour le
projet d'amélioration de la route transcanadienne à Banff a procédé à
l'examen de la proposition faite par le Ministère fédéral des travaux
publics de modifier cette route entre la porte est du parc national de
Banff et le kilomètre 13 à proximité de la ville de Banff. Nous avons
le plaisir de vous présenter le rapport de la Conrnission à ce sujet.

La Commission a évalué le projet et considère que c'est là une
proposition valable et acceptable au point de vue environnement sous
réserve que certaines conditions contenues dans le rapport soient
respectées.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments
les meilleurs.

J.S. Klenavic

Commission d'évaluation environnementale
Projet d'amélioration de la route
transcanadienne à Banff
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Le présent rapport clôture l'examen, fait
par la Commission d'évaluation environ-
nementale, de la proposition du Ministère
fédéral des Travaux publics d'améliorer
13 kilomètres de la route transcanadienne
dans le parc national de Banff; la réali-
sation du projet proposé aurait pour
résultat une autoroute à accès limité
composée de deux chaussées de deux voies
chacune. Dans le cadre du Processus
d'évaluation et d'examen, le Ministère
des Travaux publics a transmis en mai
1978 au Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales cette
proposition en même temps que celle d'un
second projet qui porterait cette amélio-
ration de la route à un total de 27
kilomètres. Un second examen sera requis
pour pouvoir émettre des conclusions
concernant ce deuxième tronçon de route
qui s'étendrait du kilomètre 13 au kilo-
mètre 27.

Le dédoublement proposé cornnence  au
kilomètre 0 à la porte Est du parc, suit
quasi le tracé de la route existante et
incorpore celle-ci , et finit peu avant le
rond-point proche de Banff. En février
1979, le Ministère des Travaux publics a
publié un énoncé des incidences environ-
nementales (EIE) pour ce dédoublement de
la transcanadienne du kilomètre 0 au
kilomètre 13. La Commission d'évaluation
environnementale a invité le public ainsi
que les organismes techniques à lui faire
parvenir des commentaires au sujet du
projet et, au mois de juin 1979, elle a
tenu des réunions publiques à Calgary et
à Banff. Après avoir examiné attentive-
ment tous les renseignements obtenus, la
Commission en est arrivée à un certain
nombre de conclusions et a fait plusieu-
res recommandations qui sont contenues
dans le présent rapport.

Au cours de ses délibérations, la Commis-
sion a consacré son attention, entre
autres, à certains sujets tels que la
nécessité du dédoublement, les variantes
possibles, l'impact sur l'environnement,
l'aménagement du parc et des considéra-
tions d'ordre social. Elle a examiné en
outre la question de l'attribution de la
responsabilité de veiller à l'exécution
des mesures correctives.

La Cornnission  en est arrivée à conclure
que la nécessité d'augmenter la capacité
de la route a été clairement démontrée et
qu'il n'y a pas de variante valable qui
puisse avoir moins d'impact sur l'envi-
ronnement que le projet proposé.

La Commission partage l'avis du grand
nombre d'intervenants qui ont fait cons-
tater les causes d'embarras de circula-
tion existants sur la transcanadienne,
tels que le rond-point près de la ville
de Banff et la porte Est du parc, et
recompnande  que des améliorations y soient
portées. La question de l'économie
d'énergie a également été considérée et
l'on fait des recomnandations au sujet de
l'utilisation des transports en commun
ainsi que concernant la diminution de la
vitesse maximum autorisée.

La Commission en est arrivée à conclure
que le projet proposé peut être réalisé
et utilisé dans des conditions accepta-
bles pour l'environnement et sans qu'un
impact environnemental appréciable
subsiste.

L'autorisation de procéder à la réalisa-
tion du projet devrait être donnée à
condition que les recommandations faites
par la Corrsnission concernant les mesures
correctives de certains impacts bien
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définis soient respectées. Les plus
importantes parmi celles-ci concernent
les passages inférieurs et supérieurs
ainsi que les clôtures destinées à
empêcher les ongulés d'accéder à la
route, les exigences en matière d'amélio-
ration de l'habitat du poisson, les
précautions à prendre dans le cas de
terrains et de végétation délicats, et
les méthodes à utiliser pour s'assurer de
ce que l'autoroute construite ait un
aspect agréable et soit en harmonie avec
le paysage qui l'entoure. La Commission
fait également des recommandations
concernant les mesures de coordination et
d'exécution nécessaires au cours de
l'élaboration des plans et de la cons-
truction. Des recommandations sont
également faites à l'intention des
autorités intéressées en la matière.

Pour ce qui est des questions de planifi-
cation et d'ordre social, la Commission

en est arrivée à conclure que le~projet
proposé est conciliable avec les projets
et les politiques concernant le parc
ainsi qu'avec ceux qui relèvent d'autres
juridictions. On peut considérer que le
projet proposé ainsi que les activités
qu'il engendrera ne seront pas cause d'un
impact négatif appréciable au point de
vue social.

L'occasion est là de pouvoir réaliser ce
tronçon de la transcanadienne avec un
minimum d'impact dommageable pour l'envi-
ronnement, en portant à son maximum la
possibilité de jouir du paysage offert et
en donnant un exemple de l'excellence de
la qualité d'une conception canadienne.
La Commission recornnande  que le dédouble-
ment de la transcanadienne entre les
kilomètres 0 et 13 soit autorisé sous
réserve expresse que les conditions con-
tenues dans le présent rapport soient
respectées.
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1.1 Introduction

La portion de la route transcanadienne
qui traverse le parc national de Banff
comporte deux voies. Etant donné
l'augmentation du trafic sur cette route,
le ministère fédéral des Travaux publics
a proposé de l'améliorer en la portant à
quatre voies depuis l'entrée est du parc
jusqu'au kilomètre 27, à la sortie
Sunshine.

En mai 1978, le promoteur, c'est-à-dire
le ministère des Travaux publics, a
présenté ce projet de "dédoublement" au
Bureau fédéral d'examen des évaluations
environnementales, en vue d'une étude
officielle dans le cadre du Processus
d'évaluation et d'examen en matière
d'environnement.

Une Commission a été chargée d'examiner
les répercussions environnementales de
ce projet; elle a émis des directives
pour la préparation d'un énoncé des
incidences environnementales (EIE) en
septembre 1978. A la fin de février 1979,
le ministère des Travaux publics faisait
parvenir à la Commission 1'EIE pour les
améliorations proposées à la route trans-
canadienne dans le parc national de
Banff, de l'entrée est au kilomètre 13.

Conformément aux directives du Processus
et aux politiques du Bureau d'examen des
évaluations environnementales, qui est
chargé de l'administrer, on a demandé au
public et aux organismes gouvernementaux
de participer au travail de la Consnission
et des réunions publiques ont eu lieu au
mois de juin 1979. Le présent rapport au
ministre de l'Environnement est le
résultat de l'examen, fait par la
Commission, des travaux proposés pour les
kilomètres 0 à 13 et des installations
connexes.

Un énoncé des incidences environnementa-
les n'a pas encore été présenté pour la
portion de la route comprise entre les
kilomètres 13 et 27. Un examen distinct
sera nécessaire pour tirer des
conclusions et faire des recommandations
concernant cette partie du projet.

1.2 Données de base

La route transcanadienne a été construite
en vertu de la Loi sur la route transca-
nadienne qui établit des normes générales
pour la conception et la construction.
C'est le ministère des Travaux publics
qui est responsable de l'administration
de cette Loi et qui, en tant qu'organisme
chargé de la construction au gouvernment
fédéral, a réalisé en 1960 la portion de
la route transcanadienne située dans les
limites du parc national de Banff.

Présentement, dans le parc national de
Banff, la transcanadienne est asphaltée,
comporte une chaussée divisée en deux
voies, une dans chaque sens, et répond
aux normes fixées dans la Loi sur la
route transcanadienne. Elle s'étend de
l'entrée est du parc, près de Canmore
(Alberta) jusqu'au parc national de Yoho,
en Colombie-Britannique. Cette route
donne aus‘si accès au parc national de
Jasper, au nord, et au parc national de
Kootenay, au Sud. (Voir figure 1.) Elle
donne donc accès aux divers parcs des
Rocheuses canadiennes et fait partie
intégrante de la principale route
interprovinciale est-ouest.

En 1885, après la construction de la
ligne de chemin de fer du Canadien
Pacifique qui traverse le Canada, le
gouvernement fédéral a réservé, dans les
Rocheuses, une aire de 26 kilomètres
carrés comprenant les sources chaudes de
Banff. Au cours des ans la superficie du
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parc a varié et aujourd'hui le parc
national de Banff couvre 6 358 kilomètres
carrés et comprend une partie de la Bow
Valley, où passent le chemin de fer du
Canadien Pacifique et la route trans-
canadienne.

La Bow Valley a été un lieu important
d'activités de l'homme: les découvertes
archéologiques indiquent la présence
d'hommes préhistoriques, cependant
l'homme moderne a laissé des traces plus
tangibles de sa présence. Outre la ville
de Banff, on y trouve les vestiges de
mines de charbon et d'agglomérations de
même qu'un camp de bungalows abandonnés
et des terrains de pique-nique. Des
installations construites il y a bon
nombre d'années comme la centrale Cascade
et ses canaux d'amenée, la route, le
chemin de fer et la piste d'aviation sont
encore en service (voir figure 2). Le
bois a été exploité jusque dans les
années 20 et le pâturage était autorisé
jusque dans les années 30. Ces
installations et ces activités de même
que les nombreux incendies qui ont sévi
dans la région ont profondément modifié
le paysage au cours des 100 dernières
années (voir la carte 2).

En vertu de la Loi sur les parc
nationaux l'administration du parc
national de Banff relève de Parcs
Canada*. Selon l'article 4 de cette Loi,

* Parcs Canada et le Ministère d e
l'Environnement avaient chacun préparé un
rapport concernant le projet sous revue.
Cependant, en juin 1979, Parcs Canada est
passé du Ministère des Affaires indiennes
et du Nord au Ministère de l'Environne-
ment. Il s'ensuit que dans le présent
rapport chaque fois qu'il est question
d'Environnement Canada il y a lieu de se
souvenir qu'il s'agit de l'époque où
Parcs Canada et Environnement Canada
étaient deux organismes distincts.

“Les parcs nationaux du Canada sont par
les présentes dédiés au peuple canadien
pour son bénéfice, son instruction et sa
jouissance, sous réserve des dispositions
de la présente loi et des règlements, et
les parcs nationaux doivent etre
entretenus et utilisés de manière qu'ils
restent intacts pour la jouissance des
générations futures."

Cette situation inhabituelle, c'est-à-
dire une route d'importance nationale qui
traverse un parc national, fait l'objet
d'une politique des Parcs nationaux qui
"accepte, comme faisant partie de la
réalité economique, que des routes
servant au transport traversent les parcs
des rocheuses dans l'intérêt du pays".

Alors que le ministère des Travaux
publics est responsable des nouveaux
travaux effectués à la transcanadienne
dans le parc, c'est Parcs Canada qui
s'occupe de l'administration et de
l'entretien de la route. Toutes les
modifications proposées par le ministère
des Travaux publics sont donc examinées
par Parcs Canada, afin de s'assurer que
l'esprit de la loi sur les Parcs
nationaux soit respecté.

1.3 Historique du projet

L'idée de dédoubler la route dans le parc
national Banff a eu un développement
relativement long et quelque peu chan-
geant. Des premières études ont été
entreprises déjà en 1963 et, au cours des
huit années suivantes, des propositions
furent faites de dédoubler la transcana-
dienne sur une longueur de 120 kilomètres
dans les parcs nationaux de Banff et
Yoho, et sur une distance de 75 kilomè-
tres depuis le kilomètre 0 jusqu'à la
jonction de la route de Banff à Jasper.
Il faut avoir à l'esprit que ces études
furent faites à une époque ou le souci
des problèmes d'ordre environnemental ne
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jouaient pas un rôle aussi important que
de nos jours.

Les études environnementales ont été
effectuées de 1971 à 1975. En 1975,
Parcs Canada a mis en oeuvre un programme
de participation du public au sujet du
projet. Les groupes soucieux de
l'environnement ont clairement fait
connaître leur opposition au projet, et
Parcs Canada en a tenu compte.

A peu près à la même époque, le monde
entier s'inquiétait d'une pénurie de
pétrole. Comme il y a eu, en 1975, une
baisse de la circulation par rapport à
1974, le projet de dédoublement de la
route a été mis en veilleuse.

Après 1975, la circulation a repris sa
croissance normale. Le ministère des
Travaux publics a donc entrepris de
nouvelles études et, en 1978, il termi-
nait une évaluation environnementale
initiale du kilomètre 0 au kilomètre 13,
donnait de l'information sur divers
tracés de dédoublement et leurs effets
sur l'environnement.

Les modifications proposées par le
ministère des Travaux publics à la route
transcanadienne, dans le parc national de
Banff, auraient pour résultat le
dédoublement de la route entre l'entrée
est du parc et le kilomètre 27, près de
la région du centre de ski Sunshine. Le
ministère des Travaux publics n'a pas
présenté de projet de modification
au-delà du kilomètre 27. Le dédoublement
résulterait en une route à deux chaussées
séparées, à deux voies chacunes, avec
accès limités.

C'est durant la préparation de son
EIE, en 1978/1979,  que le ministère des
Travaux publics a conçu le tracé

actuel de projet de dédoublement pour le
tronçon de route compris entre les
kilomètres 0 et 13.

1.4 Description du projet

Le tronçon qui fait l'objet du présent
examen commence à l'entrée est du parc et
s'étend sur 13 kilomètres le long de la
vallée de la rivière Bow, en direction de
la ville de Banff. Les projets connexes
comprendraient la construction de
nouveaux accès à Two Jack Lake et Tunnel
Mountain, avec la fermeture de l'actuelle
voie d'accès près du kilomètre 10.

A partir du kilomètre 13, la route
commencerait à prendre la forme d'un
échangeur ou d'un carrefour remplaçant
l'actuel rond-point de la ville de Banff.
Le Ministère des Travaux publics a
présenté des avant-projets pour diverses
variantes d'aménagement et a proposé
qu'une proposition plus détaillée fasse
l'objet d'un examen distinct lorsqu'on
examinera le tronçon qui va du kilomètre
13 au kilomètre 27.

Le tracé proposé par le ministère des
Travaux publics suit de près la route
existante et serait conforme aux mêmes
normes y compris celles de vitesses.
Cette proposition est représentée en
figures 6A, B (annexe H). Des terres-
pleins de différentes largeurs séparent
les chaussées est et ouest. Il est
possible que les plans et tracés
détaillés subissent quelques modifica-
tions mais il est prévu que la nouvelle
route aura un large terre-plein boisé sur
plus de huit kilomètres, que le terre-
plein de trois autres kilomètres sera
gazonné dans toute la mesure du possible
et que la séparation de la partie
restante sera réalisée par un muret en
béton. (Voir figure 3).
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Le seul changement proposé à l'entrée du
parc est le retrait de l'une des cons-
tructions actuelles pour faire place aux
nouvelles voies en direction de l'est.
Seules ces dernières donneraient accès au
terrain de pique-nique de Valley View.

1.5 Processus d'examen en matière
d'environnement

1.5.1 Renvoi pour examen officiel

La Loi de 1979 sur l'organisation du
gouvernement stipule que le ministre de
l'Environnement  a  l a responsabilité
d'assurer que les nouveaux projets du
gouvernement fédéral soient évalués sur
le plan de leurs éventuelles répercus-
sions nuisibles sur l'environnement.

En décembre 1973, le Cabinet établissait
le Processus d'évaluation et d'examen en
matière d'environnement afin de
s ’ assurer:

- que l'on tienne compte du facteur
"environnement" dès le stade de la
planification des nouveaux projets,
programmes et activités d'initiative
fëdërale;

- que l'on procède à l'ëvaluation
environnementale de tout projet suscep-
tible d'avoir des effets néfastes sur
l'environnement et cela avant que des
engagements irrévocables ne soient pris;
que les projets qui risquent de provoquer
des incidences environnementales impor-
tantes soient soumis au ministre de
l'Environnement pour être l'objet d'un
examen officiel;

- que l'on tienne compte des rësultats de
ces évaluations lors de la planification,
des prises de décisions et de la mise en
oeuvre.

12 -

L'évaluation environnementale initiale
telle que celle effectuée pour le présent
projet en 1978, fait partie intégrante du
Processus d'évaluation et d'examen en ma-
tière d'environnement; elle fournit des
renseignements sur l'importance des inci-
dences environnementales et permet ainsi
au promoteur du projet de juger si un
examen officiel du projet est souhaita-
ble. Le degré de la préoccupation qu'un
projet cause dans le public est un des
facteurs additionnels pour cette prise de
décision.

En mai 1978, le ministère des Travaux
publics a demandé, avec l'assentiment du
ministère des Affaires indiennes et du
Nord, un examen officiel d'une proposi-
tion précise pour la réalisation de modi-
fications à la route transcanadienne.

1.5.2 Commission d'évaluation
environnementale

Conformëment au processus d'évaluation et
d'examen en matière d'environnement, des
spécialistes ont été nornnés à la Commis-
sion pour examiner les répercussions du
projet sur l'environnement et pour
évaluer l'importance de ce projet. La
Commission chargée de l'examen du projet
de route dans le parc national de Banff
se compose des personnes suivantes:

M. John Klenavic
(président de la Commission)
Bureau fédëral d'examen des évaluations
environnementales
Hull

M. Wyman Binks
Ingënieur
Ottawa
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M. Roger Edwards
Environnement Canada
Edmonton

M. James Hartley
Parcs Canada
Calgary
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Le ministère des Travaux publics a
terminé l'énoncé à la fin de février
1979. Le secrétariat de la Corrunission en
a mis des exemplaires à la disposition
des particuliers et des organismes
gouvernementaux intéressés, qui s'étaient
faits connaitre lors des premiers
contacts.

M. William Ross
Faculté de la conception
environnementale
Université de Calgary
Calgary

On trouvera une biographie détaillée des
membres de la Commission à l'annexe A.

M. P.J. Paradine, secrétaire exécutif, a
assisté la Commission tout au long des
travaùx de celle-ci.

1.5.3 Information et participation du
public

Le secrétariat de la Commission s'est
efforcé de faire parvenir à tous les
particuliers et organismes intéressés au
projet les renseignements nécessaires
pour les aider à communiquer leurs points
de vue à la Cotranission.

A l'automne de 1978, des pochettes
d'information contenant les directives
pour la préparation d'un énoncé, la
biographie des membres de la Commission,
ainsi que des renseignements sur le
processus d'évaluation et d'examen en
matière d'environnement et sur la nature
de l'examen fait par la Commission ont
ëtë données à ceux que cela pourrait
intéresser. Par la suite, on a tenu une
série de réunions avec des groupes et des
organismes qui avaient manifesté leur
interët afin de leur expliquer la nature
de l'examen. Suite aux demandes faites
durant ces rëunions, des exemplaires
d'études prëcëdentes ont ëtë offerts pour
examen en attendant que l'ënoncë soit
prët.

On a aussi demandé des con-nnentaires  sur
l‘énoncé et le projet lui-même au moyen
d'annonces dans les média d'information
dans tout l'Alberta et d'un avis d'examen
public envoyé par la poste aux proprié-
taires à Banff, Canmore et Lac Louise.
Des exemplaires de l'ënoncé ont été
déposés dans des centres de consultation
et des résumés en ont été envoyés
directement aux personnes intéressées.
La Commission a reçu 15 mémoires, les a
rassemblés en un document et les a dis-
tribués avant les réunions pub1 iques.

A la fin de mai 1979, le parrain a tenu
des séances d'information à Calgary et à
Banff pour expliquer le projet au grand
public. Des brochures expliquant le
projet et le processus d'examen ont été
distribuées et des cornnentaires  demandés.
Au cours du mois de mai, des feuillets
d'information préparés par le ministère
des Travaux public; ont également été
distribués à l'entrée est du parc. Il en
est résulté un certain nombre de demandes
de renseignements supplémentaires et des
commentaires concernant le projet.

1.5.4 Réunions publiques

La Commission a organisé des réunions
publiques pour écouter les discussions
sur tous les problèmes concernant le
projet. Cela lui a permis d'obtenir de
plus amples informations au sujet des
incidences environnementales de ce
dernier. Les procédures ainsi que les
horaires des rëunions ont ëtë annoncés
par les média d'information et envoyés
par la poste aux personnes intéressées.
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Les rencontres ont eu lieu dans l'après-
midi et dans la soirée à Calgary, les 12,
13 et 14 juin, et à Banff, les 19, 20 et
21 juin. Les séances étaient consacrées
à l'ensemble du projet, à l'analyse des
transports, aux répercussions sur les
ressources halieutiques et fauniques, sur
l'habitat de la faune, aux conséquences
générales sur le parc, aux effets sur les
collectivités locales, ainsi qu'à la
planification et aux questions socio-
économiques.

La dernière séance a été réservée aux
déclarations finales des participants où
ceux-ci ont résumé leur position concer-
nant le projet en tenant compte de
l'information présentée par les autres au
cours des audiences. Exception faite de
la séance finale, la Commission, le pro-
moteur, d'autres intervenants et l'audi-
toire ont bénéficié d'une période de
questions et réponses après chaque exposé
et ont eu l'occasion de faire de courtes
déclarations concernant les exposés
présentés.

Travaux publics Canada, promoteur du
projet, a été représenté au cours de
toutes les réunions par des hauts fonc-
tionnaires du ministère et par les
experts-conseils privés qui avaient
préparé l'énoncé des incidences environ-
nementales (EIE). Un représentant de
1'US Forest Service a également présenté
un exposé pour le compte du promoteur.
Des représentants des médias étaient
présents pendant toutes les audiences
publiques.

Les municipalités, les provinces et le
gouvernement fédéral ont également eu des

représentants à toutes les séances ou
encore pour une question particulière.
Des représentants de groupes d'intérêts
de l'environnement, du domaine des
transports et des affaires ont également
présenté des exposés de même que des
particuliers intéressés au projet. Une
liste de ceux qui ont fait des exposés
est donnée dans l'annexe B.

La Conmission a reçu en tout plus de 40
exposés écrits donnés par des
intervenants. La liste de tous ces
exposés est donnée dans l'annexe B. En
outre, le promoteur a déposé devant la
Commission  d'autres renseignements dont
deux addenda à 1’EIE concernant des
projets connexes et un autre dans
lequel il est question de mesures
destinées à atténuer les problèmes
relatifs à la faune et à l'érosion. Il a
également déposé les corrmentaires reçus
en réponse au questionnaire qui faisait
partie de son propre programme d'informa-
tion du public.

En tout, la Commission a entendu plus de
50 exposés. On peut obtenir les procès-
verbaux des délibérations (1 000 pages)
en s'adressant au Bureau fédéral d'examen
des évaluations environnementales. L'EIE,
les commentaires de l'examen, les exposés
oraux et écrits présentés lors des réu-
nions publiques et les autres renseigne-
ments déposés ou obtenus lors des
périodes de questions ont permis à la
Conmission d'acquérir une connaissance
approfondie de la diversité des points de
vue et de la complexité des questions
relatives aux incidences possibles de la
réalisation du projet.
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"Nous nous déclarons en faveur des amé-
liorations de la route qui sont néces-
saires dans l'intérêt du pays ou qui
facilitent ou améliorent l'accès des
visiteurs au parc. Les préoccupations
des responsables de Parcs Canada décou-
lent du fait qu'ils sont tenus de mainte-
nir les parcs nationaux en parfaite con-
dition pour le plus grand bénéfice et le
plus grand plaisir des générations
actuelles et à venir."

P. Lange
Parcs Canada,
Banff

"L'AWA (une association pour la protec-
tion de la nature sauvage en Alberta)
recommande  que la Commission d'évaluation
environnementale constate que la proposi-
tion de dédoubler la route 1 dans le Parc
national de Banff n'est rien d'autre
qu'une satisfaction personnelle pour
quelques ingénieurs routiers du dix-
neuvième siècle ainsi que le saccage
criant d'un Parc national dans l'intérêt
de petits groupes d'affaires et du marché
du tourisme international du "jet-set"."

R. Sloan
Alberta Wilderness Association
Calgary

"Nous devons résoudre deux problèmes bien
réels. D'une part, le tronçon de la
route en question fait partie d'un axe
routier national. D'autre part, il relè-
ve du patrimoine national protégé. Cette
double réalité engendre des impératifs et
des objectifs de gestion bien distincts.
Toutefois, nous pensons que ces objectifs
ne sont pas nécessairement inconcilia-
bles, et qu'en fait, et c'est là peut-
être une conception quelque peu idéalis-
te, on pourrait les atteindre en même
temps et avec moins de difficultés au
moyen d'une coopération éclairée entre
les administrateurs et les responsables
des politiques. Les personnes qui sont
chargées de réaliser et d'entretenir un
réseau de transport national efficace
doivent tenir compte de la réalité des
parcs nationaux et reconnaître qu'il
s'agit de zones particulières du terri-
toire canadien où les valeurs rattachées
au paysage, à la faune, et à la percep-
tion Dar l'homme du milieu naturel oèsent
plus 'dans la balance qu'en tout 'autre
endroit. Celles qui sont chargées d'évi-
ter que l'on ne porte atteinte à ces
valeurs doivent tenir compte de l'exis-
tence d'une route transcanadienne qui
sert les objectifs en matière de trans-
ports nationaux.'

M. McIvor
Federation of Alberta Naturalists, Banff

"Au sujet de la priorité des améliora-
tions proposées pour le réseau routier
principal,, j'aimerais mentionner l'étude
sur l'accès à la Pacifie Rim Highway.
Cette étude montre que les réseaux rou-

.-tiers principaux du Manitoba, de la
Saskatchewan et de l'Alberta fonctionnent
selon des normes de service et de confi-
guration géométrique de niveau acceptable
à élevé. Les principaux problèmes de
circulation sont observés sur la route
transcanadienne traversant la Colombie-
Britannique et sur une partie de cette
route dans le parc national de Banff,
plus particulièrement entre Banff et
l'entrée est du parc. C'est dans cette
section qu'a été relevé le taux de fré-
quentation le plus élevé pour une route
simple à deux voies. Ce trafic important
est la cause d'encombrements qui contras-
tent vivement avec l'excellent service
assuré oar le réseau des Prairies et la
plus grande partie du réseau de la
Colombie-Britannique."

R. Barton
Transports Canada, Ottawa
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Au cours de l'examen public du projet de
modification de la route, la Commission a
entendu divers points de vue allant des
grands problèmes de transport interpro-
vincial et des valeurs que représentent
les parcs nationaux aux répercussions
particulières sur l'environnement.

Avant et pendant les réunions publiques,
des intervenants ont affirmé que 1'E.I.E.
était déficient, et ce particulièrement
en ce qui concerne la justification du
projet, la considération de variantes
et l'influence que pourraient avoir des
aménagements récréatifs et autres, situés
à l'extérieur du parc. En outre, plu-
sieurs groupes et organismes étaient
d'avis que les renseignements concernant
la faune ainsi que ceux concernant les
conséquences du projet pour cette derni-
ère étaient insuffisants.

D'autres communications présentées à la
Commission soutenaient que le projet
s'imposait depuis longtemps pour éliminer
l'encombrement de la circulation; ces
présentations étaient faites soit direc-
tement, soit en réponse à la brochure
d'information publiée par le ministère
des Travaux publics. Certains ont décrit
d'une façon imagée les retards subis
durant les périodes de pointe. On a
également fait allusion au rôle de la
route transcanadienne dans le cadre du
transport interprovincial.

Au cours des rencontres publiques, le
promoteur et les intervenants ont présen-
té ou déposé une grande quantité de
renseignements additionnels (voir annexe
0. Parmi ceux-ci il y avait une modifi-
cation importante du projet présentée par
les Travaux publics et destinée à atté-
nuer les répercussions de la route sur la
faune. De plus, les séances ont donné

lieu à des discussions approfondies qui
ont permis d'éclairer des intervenants au
sujet de leur préoccupation et ont donné
l'occasion de présenter des points de vue
opposés.

On a manifesté un intérêt considérable
aux’ améliorations au-delà du kilomètre
13. Un grand nombre d'intervenants
étaient opposés au principe même d'un
examen qui ne tient pas compte du km 13
au km 27. D'autres ont insisté sur le
fait que le dédoublement devrait se
poursuivre au-delà du kilomètre 27.

Un grand nombre d'intervenants ont fait
allusion, dans les exposés qu'ils ont
présentés lors des réunions, au conflit
inhérent au double rôle de la Bow Valley
en tant que voie de transport et en tant
que partie importante d'un parc
national.

Quelques intervenants ont accordé la
priorité à la conservation et ont déclaré
craindre que le projet ne permette pas
aux usagers de jouir du parc. D'autres
ont dit que le transport devrait avoir la
priorité sur la protection des parcs.
Quelques-uns ont soutenu que les gens
pourraient mieux profiter des parcs s'il
y avait moins d'embouteillages et, par-
tant, moins de pollution atmosphérique.

Beaucoup de participants ont insisté sur
la nécessité de mesures spéciales pour
protéger le parc, tout en ayant une route
située dans ses limites, et ont fait
remarquer que la conception actuelle du
transport devrait être quelque peu recon-
sidérée pour trouver la meilleure solu-
tion possible. Il a été suggéré de
réduire la vitesse autorisée.

Le promoteur a fait remarquer que la
route qui traverse le parc national de
Banff est le principal axe routier
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est-ouest du Canada et que le but pour-
suivi est d'offrir une route fonction-
nelle, sure et acceptable sur le plan de
l'environnement, pour rëpondre aux
besoins actuels et futurs. Un certain
nombre d'intervenants n'étaient pas
convaincus que la solution présentée par
le ministëre des Travaux publics était la
meilleure pour satisfaire a la fois aux
besoins du parc et a ceux du transport.

Beaucoup d'intervenants désiraient qu'on
leur fournisse plus de renseignements
concernant d'autres solutions que celle
de l'ajoute de deux voies supplëmentaires
avant de vouloir considérer celle-ci.
Certains ont fait des suggestions dëtail-
Iëes qui, à leur avis, conviendraient
mieux au parc. D'autres ont laisse
entendre que le probléme pourrait ëtre
résolu par l'élimination de l‘axe routier
du parc ou en ajoutant de nouvelles
forëts-parcs pour compenser la perte düe
a l'agrandissement de la route.

Les problèmes particuliers qui ëveil-
laient les plus grandes préoccupations
sont traités dans les chapitres
suivants.

2.2 Justification du projet et autres
solutions

Cette question a fait l'objet du plus
grand nombre de prësentations.

Le promoteur a présenté la nécessitë de
réaliser ce projet principalement sous
l'angle du niveau acceptable de service a
fournir aux automobilistes sur les routes
en dehors des rëgions urbaines confor-
mément aux pratiques courantes en usage
au Canada. Il a fourni des renseigne-
ments sur le volume de circulation passé,
présent et futur envisage. Il a
ëgalement mentionné les divers degrës
d'embouteillage qui se produisent

actuellement aux diffèrentes périodes de
pointe et leur frëquence accrue si le
projet n'est pas réalisé. On trouvera
dans l'annexe D des informations techni-
ques au sujet de l'analyse de traffic et
des niveaux de services.

Le parrain a soutenu que le volume de
circulation nécessitant le dédoublement
de la route était déjà dëpassë et que la
circulation aux heures de pointe se
faisait actuellement dans des conditions
instables, avec des arrëts répëtés dans
les cas extrëmes, par exemple durant les
longues fins de semaine. Le ministère
des Travaux publics a prëdit que, du fait
de l'augmentation de la circulation, le
nombre de fins de semaine durant les-
quelles les pires conditions seront
atteintes accroitra  rapidement; il a en
outre affirmé qu'une telle situation
détruisait le plaisir de la visite du
parc et ne cadrait pas avec une utilisa-
tion acceptable de la route transcana-
dienne. Au nom de la province, le
ministère des Transports de l'Alberta a
fait remarquer dans son exposé la diffë-
rente de service existant entre la route
dans le parc et la route à quatre voies
qui conduit aux entrëes de celui-ci.

On s'est interrogé sur l'applicabilitë,
dans un parc, des normes relatives aux
autoroutes, notamment pour ce qui est de
la vitesse, et des intervenants ont mis
en cause, sur plusieurs points, l'appro-
che adoptée par le ministère des Travaux
publics. Certains avaient l'impression
qu'une route à accès limite ne tient
aucun compte des besoins des visiteurs de
regarder et de flaner et cela au profit
de la circulation de transit. D'autres
par contre ont fait remarquer que deux
voies dans la mëme direction donnent la
possibilité aux automobilistes de
circuler à la vitesse de leur choix. On
a donnë comme exemples des projets de



"Ma position, qui reflète celle du Club,
est qu'il n'est guère justifié d'affecter
un budget estimé à 9 millions de dollars,
et qui s'élèvera peut-être à 20 millions
à la fin des travaux, à un projet qui ne
répondra plus aux besoins dans 17 ans.
En effet, il ressort des déclarations du
promoteur que la route sera saturée au
début du siècle prochain. Par consé-
quent, il nous faudra seulement 20 ans ou
presque pour nous apercevoir que nous
avons dépensé ces 9, 10 ou 20 millions
pour rien. Il s'agit là d'un gaspillage
scandaleux de l'arqent des contribua-
bles."

P. Vermeulen
Sierra Club, Calgary

sité d'améliorer le principal axe routier
"Le facteur primordial est ici la néces-

est/ouest pour lequél il n'existe aucune
solution pratique de rechange."

D. Brownie
Calgary Transport Authority

"Il est tout à fait regrettable qu'un
système de transport d'importance natio-
nale traverse le parc national de Banff.
Toutefois, nous ne pouvons rien y changer
et devons également tenir compte du fait
que le trafic, tant routier que ferrovi-
aire, qui y transite, ne peut être dé-
tourné par un autre itinéraire, conme
Crowsnest, Yellowhead ou le tracé hypo-
thétique du col Howse. Par ailleurs. il
serait tout aussi impossible de modifier
le mode de transport en le faisant assu-
rer par l'autobus ou le train au lieu de
la voiture ou du camion."

R. James
N.P.P.A.C., Calgary
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"A notre avis, la dégradation du système
écologique, avec la diminution sensible
des attraits du parc qui en résultera,
constitue un prix beaucoup trop élevé
pour ce que nous obtiendrons en retour, à
savoir une route conçue pour le confort
et la convenance de l'automobiliste qui
possède un véhicule rapide, qui est impa-
tient et souvent irréfléchi et qui n'est
pas disposé à tenir compte de la beauté
naturelle du parc et des principes qui
régissent ce dernier."

E. Patterson,
Canmore

"Les améliorations envisagées pour la
route sont nécessaires et ce que nous
devons considérer en fait sont les réper-
cussions qu'elles peuvent avoir sur
l'environnement. Bien que l'étude mette
en lumière les conséquences des améliora-
tions de la transcanadienne entre la
porte Est et le rond-point de Banff,
1' "Alberta Motor Association" qui groupe
environ 310 000 membres dans la province
d'Alberta est d'avis que l'autoroute à
quatre voies offrirait plus de sécurité
aux usagers et que les avantages qui
découleraient du dédoublement l'emportent
sur ses désavantages; il réduira le nom-
bre d'accidents voitures-animaux, il fera
diminuer le taux de pollution causé par
les automobiles et il donnera aux automo-
bilistes une plus grande facilité pour
regarder le paysage en élargissant son
chamr, visuel et en lui enlevant le SOUCi
causk par des véhicules arrivant en sens
inverse. Pour ce projet conmie pour tout
autre de ce genre il y a lieu de faire
des compromis entre les nécessités et les
considérations esthétiques mais, si le
projet est conçu et dirigé avec bon sens,
l'impact sur l'environnement devrait être
minime et les avantages au point de vue
économique et sécurité devraient être
substantiels.'

M. Colledge
Alberta Motor Association
Edmonton
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route aux Etats-Unis où les normes ont
été ajustées pour répondre le mieux
possible à la fois aux exigences en ma-
tière de transport et au respect de
l'environnement. On a aussi mis en doute
les calculs de la capacité de la route et
l'on a mentionné que l'augmentation de
cette capacité aggraverait les problèmes
d'encombrement dans le parc.

La rentabilité du projet aussi a été
examinée lors des réunions publiques. La
conception pour l'écoulement du traffic
lors des périodes de pointe a été criti-
quée sur le plan économique. Dans
certains exposés on s'est servi de la
valeur du temps des voyageurs et des
véhicules commerciaux pour démontrer la
rentabilité. La Commission a appris que,
si les normes provinciales habituelles
d'investissement étaient appliquées, les
kilomètres 0 à 13 auraient déjà été
dédoublés. Des représentants du minis-
tère des Transports de l'Alberta ont dit
que, dans le cas d'un projet provincial,
le dédoublement se faisait normalement
lorsque le nombre de véhicules dépassait,
en moyenne, 6 000 par jour; or, en 1978,
il y avait sur la route transcanadienne
plus de 7 000 véhicules par jour d'après
la moyenne annuelle.

Les organismes de transport, dont le
ministère fédéral des Transports et le
ministère des Transports de l'Alberta,
ont soutenu que l'analyse de la circula-
tion faite par le promoteur était modérée
et ont illustré leur point de vue en fai-
sant plusieurs comparaisons avec les
niveaux de service offerts en dehors du
parc. Le ministère fédéral des
Transports a démontré que la portion de
route entre l'entrée est du parc et la
ville de Banff est la route rurale à deux
voies la plus achalandée du système
routier principal de l'Ouest. On a fait
remarquer que les provinces de l'Alberta

et de la Colombie-Britannique ont apporté
des améliorations, ou sont en train de le
faire, à d'autres points d'étranglement
de la route transcanadienne et que la
portion en question était la partie
interurbaine la plus congestionnée de la
route transcanadienne, en comparaison de
tronçons situés au-delà du kilomètre 13
ou à l'extérieur du parc.

Le type de circulation sur la route a
aussi fait l'objet de beaucoup de discus-
sions; on a parlé de la prédominance des
habitants de Calgary, du nombre de ceux
qui traversent en direction de la
Colombie-Britannique durant les longues
fins de semaine (75% de la circulation de
pointe), du mélange de voitures de
tourisme et autres et de camions cornner-
ciaux et du nombre d'heures de pointe en
été par rapport à l'hiver. On a encore
mentionné la diversion que le paysage du
parc offre à la tension des chauffeurs et
les interruptions de la circulation qui
en résulte. \

Les projections du ministère des Travaux
publics concernant l'accroissement de la
circulation vont de l'ancien taux de 5% à
un taux minimum de 2%, ce dernier étant
basé en partie sur l'influence possible
de grands aménagements récréatifs de
l'Alberta situés en dehors du parc. Les
possibilités de limiter les taux
d'accroissement grâce à un certain nombre
d'autres facteurs, dont la conservation
de l'énergie, la non-disponibilité du
combustible et les changements modaux,
ont fait l'objet de plusieurs exposés.
Le bien-fondé d'utiliser taux
d'accroissement exponentiel a Izssi  été
examiné.

En 1975, les restrictions mondiales dans
l'approvisionnement en pétrole ont
entraîné une baisse du nombre de véhicu-
les qui sont entrés dans le parc compara-
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tivement à l'année précédente. Depuis,
on a mis au point des voitures qui
consomment moins d'essence et le promo-
teur est d'avis qu'avec des voitures plus
petites la conservation de l'énergie
n'aura pas d'effet sur le taux de crois-
sance à court et moyen termes. Certains
ont avancé que, vu la pénurie de combus-
tible, les gens achèteraient des voitures
plus petites ou économiseraient le
combustible pour leurs vacances. A ces
arguments, on a opposé que la conserva-
tion de l'énergie entraînerait une
réduction du nombre prévu de voitures sur
la route et une plus grande utilisation
des transports en commun.

Beaucoup de groupes ont émis l'opinion
qu'une plus grande utilisation des trans-
ports en commun serait une solution et
l'on a démontré que la part du transport
en commun dans le cadre du marché des
vacances augmente. .De nombreux
intervenants entrevoyaient que les effets
combinés de ces facteurs engendreraient à
long terme une utilisation moindre des
automobiles et ils laissaient entendre
que la nécessité d'apporter d'autres
améliorations à la route dans le futur
n'était pas démontrée.

Toutefois, le promoteur et certains
intervenants ont maintenu que, même en
combinant tous ces facteurs, le problème
immédiat des embouteillages ne serait pas
résolu.

Non convaincus que la solution du
ministère des Travaux publics était la
meilleure, certains intervenants considé-
raient comme insuffisants les renseigne-
ments concernant d'autres solutions que
le dédoublement, contenus dans l'énoncé
des incidences environnementales.

Le promoteur a soutenu que la solution
consistant à construire une autoroute de

plaisance n'aurait pas pour résultat
d'offrir une capacité suffisante et
qu'elle provoquerait des répercussions
environnementales aussi importantes si
pas plus importantes. En outre la
construction d'une nouvelle autoroute
empruntant un nouveau passage dans la
montagne dans, ou, en dehors, du parc
avait été rejetée soit à cause des
incidences environnementales plus graves
soit à cause des problèmes techniques et
des temps nécessaires à la réalisation
d'un tel projet.

Selon le ministère des travaux publics,
il est impossible d'obliger ou d'encoura-
ger les usagers à utiliser d'autres
routes qui traversent la montagne. Ce
point de vue a, en général, été accepté
et on a démontré que l'importance de la
transcanadienne én tant qu'axe de
transport Alberta-Colombie-britannique
augmente.

Les réunions publiques ont permis de
discuter en détail des différentes façons
d'aménager la route sans apporter à
celle-ci des modifications radicales. On
a parlé des goulots d'étranglement exis-
tants, tels que l'entrée du parc et le
rond-point, et de la diminution des
encombrements que des améliorations
locales de ces endroits pourraient
entra?ner. Il a été déterminé que ces
améliorations auraient pour résultat
d'augmenter de 150 véhicules à l'heure,
soit d'environ lO%, la capacité des deux
voies existantes. On a proposé d'aména-
ger la route actuelle en la portant par
exemple à trois voies et d'utiliser
divers moyens pour changer le sens de la
circulation sur la voie centrale en fonc-
tion des périodes de pointe, ou encore
d'utiliser la voie centrale cornne voie de
dépassement. Le Ministère des Travaux
publics considère ces options comme indé-
sirables dans un parc à cause de la
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signalisation inesthétique indispensable
(Panneaux, signaux lumineux) ou des bar-
rières nécessaires ou du manque de
sécurité en l'absence de barrières.

La Commission a reçu des données sur le
nombre croissant d'accidents impliquant
plusieurs véhicules ainsi que sur celui
des accidents impliquant des véhicules et
des animaux; ces derniers cas sont trai-
tés dans la section 2.4 qui suit. La
relation directe de cause à effet entre
les encombrements de la circulation et le
nombre d'accidents a fait l'objet d'une
controverse mais personne n'a mis en dou-
te qu'une route à quatre voies divisée en
deux chaussées réservée chacune à un sens
de circulation offrait le plus de sécu-
rité.

On a également fait remarquer que suite à
la pénurie de combustible et à la montée
du prix de celui-ci, la dimension des
voitures ainsi que leur puissance dimi-
nuent; pour la même raison, le rendement
des camions est en amélioration mais, en
même temps, leurs dimensions augmentent
suite à l'allègement des restrictions
concernant les charges maximum autori-
sées. Ces deux faits ajoutés à l'emploi
en augmentation des véhicules de touris-
me, tels que roulottes de camping et
caravanes, sont la cause de conditions de
conduites plus difficiles et plus dange-
reuses résultant de la difficulté de
manoeuvre tout spécialement sur une route
ne comportant que deux voies.

La Commission est persuadée que la con-
gestion actuelle de la circulation sur ce
tronçon de la route transcanadienne est
grave et qu'il est nécessaire d'y remé-
dier. De plus, selon les normes conven-
tionnelles, cette situation existe depuis
plusieurs années et va en se détério-
rant.

Même si des mesures locales (telle que
l'élimination des goulots au rond-point
de Banff et à la porte est) pourraient
améliorer de façon appréciable la situa-
tion, elles ne feraient que ramener les
conditions à ce qu'elles étaient il y a
deux ou trois ans. Ce serait certes
bénéfique, mais loin d'être suffisant
pour satisfaire des normes acceptables de
service pour la transcanadienne. La
Commission ne pense pas que le détourne-
ment de la circulation vers d'autres
routes existantes soit une solution
faisable ni raisonnable. D’ autres sol u-
tions telle que celle d'une route à trois
voies, une autoroute de plaisance ou une
nouvelle route à travers la montagne
présentent de sérieux inconvénients.

Une augmentation de l'utilisation des
transports en connnun, autobus et trains
surtout, est une solution qui a de bonnes
perspectives d'avenir, particulièrement
pour l'hiver. En effet, la circulation
en hiver se fait principalement en direc-
tion de quelques points définis - les
stations de ski -
l'autobus,

et le train, tout comne
sont des moyens de transport

particulièrement aptes à satisfaire ce
genre de besoin. Cependant, il est peu
probable qu'une augmentation de l'emploi
des transports en commun réduise le volu-
me du trafic à un niveau acceptable pour
la route existante et cela dû, partielle-
ment, au fait qu‘il faudra un certain
temps pour opérer le passage du transport
personnel au transport en comnun, et
surtout à cause du volume du trafic
existant qui est déjà excessif en été,
une bonne partie de la circulation n'est
pas destinée au parc de Banff, et même à
l'intérieur du parc il est peu probable
que les destinations soient toujours
semblables. Par conséquent, en été, les
transports publics représentent une
solution à la fois moins acceptable et
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moins efficace pour réduire la circula-
tion sur la route.

La Commission recommande que Parcs Canada
etudie les moyens d'encourager l'emploi
du transport en commun aux dépens de la
voiture personnelle surtout pour les
destinations de ski. Une telle recomnan-
dation est fondée sur les bënëfices
nationaux de conservation de l'énergie,
l'augmentation de la sécurité et la
perspective d'une diminution des problë-
mes futurs d'encombrement dü à cette
composante du trafic dont la croissance
est actuellement la plus rapide.

L'analyse du besoin de dédoublement de la
route est compliquée du fait que les
volumes de circulation ne sont pas stati-
ques mais fluctuent. Pour faire des
prévisions valables concernant les volu-
mes de trafic on doit faire des hypothè-
ses concernant le prix et la disponibi-
lité de l'essence, la demande du tourisme
à I'intërieur et à l'extérieur du parc
national de Banff et la demande pour la
circulation de transit (passagers et
marchandises). Mëme si dans les détails
les hypothèses peuvent varier, la Comnis-
sion est d'avis que toute prévision de
type classique fera apparaître une
augmentation du volume de circulation au
moins à court terme. Elle ne pense donc
pas que la congestion actuelle diminue
avec le temps mais considëre qu'il est
très probable qu'elle aille en s'aggra-
vant.

Le seul élément à envisager qui, d'après
la Commission, pourrait modifier cette
conclusion serait une pénurie sérieuse et
persistante de carburant. Une telle
penurie pourrait effectivement réduire le
nombre des voyages et inciter rapidement
à utiliser les transports en communs à un
point tel que la route existante devien-
drait capable de satisfaire au trafic
routier qui subsisterait. Cependant,

cette possibilitë est improbable à court
terme, et la Commission  pense qu'il n'est
pas sage de baser sa politique sur une
telle perspective.

Pour ces raisons, la Conrnission  a conclu
que la nécessité de dédoubler la transca-
nadienne entre les kilomètres 0 et 13
existe et a été dëmontrëe. Reste mainte-
nant a dëterminer si les incidences
environnementales (celles qui ne peuvent
être attënuëes) de l'ëlargissement de la
route sont plus graves que les avantages
qui résulteraient de celui-ci.

2.3 Peches et hydrologie.

Les ressources en eau de la vallée de la
Bow River dans le parc national de Banff
ont subi un certain nombre de modifica-
tions au cours des derniëres années.
Citons parmi celles-ci la modification du
cours de la Bow River lors de la cons-
truction de la voie ferrée du Canadien
Pacifique, la construction du barrage de
Cascade River et le détournement de l'eau
par Two Jack Lake et par un canal jusqu'à
la centrale Cascade et le réaménagement
de Chinaman Creek pour la construction
d'une route. Les ressources halieutiques
de la rëgion ont ëtë modifiées par les
ensemencements réalisés par Parcs Canada
ainsi que par les pressions de la pêche.

Le dédoublement proposë traverserait les
ruisseaux et rivières Carrot Creek,
Duthill Creek East, Duthill Creek West,
Chinaman Creek et Cascade River. La
Commission est d'avis que la construction
des ouvrages d'art pour la traversée de
ces cours d'eau a l'exception de Chinaman
Creek, n'offre pas de difficultés sérieu-
ses au point de vue de l'environnement
et, si cette construction est exécutée
avec soin, les répercussions résiduelles
sur l'environnement seront nëgligeables.
Une conception prudente et des techniques
des travaux attentives permettront



II . ..à la côte ouest, il y a un programme
intitulé: "Programme de mise en valeur

 salmonidés" et son objet est précisé-
nent cela: aménager des cours d'eau pour
le poisson et créer pour lui de bons

Le savoir en ce domaine est
donc parfaitement démontré là."

C. Hatfield
Conseiller des Travaux publics
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d'éviter l'envasement et la sédimentation
des eaux de surface. On a toutefois fait
remarquer que des études complëmentaires
concernant l'hydrologie de ces cours
d'eau et leur utilisation par les
poissons seront nécessaires avant de
pouvoir établir les plans définitifs et
fixer le calendrier des travaux.

La construction de la route dans le
voisinage du Chinaman Creek exigera une
modification importante du cours de ce
dernier ainsi que des travaux d'appropri-
ation des sources qui l'alimentent. On a
fait remarquer que le Chinaman Creek est
de loin le cours d'eau le plus productif
de tous ceux de la région traversëe par
la route proposée. Il y a des indica-
tions de ce que la qualitë de l'eau du
Chinaman Creek est altérée par les rësi-
dus amenës par le lessivage naturel des
terrils abandonnés depuis longtemps à
Anthracite. Le promoteur s'est engagë à
réaliser certains travaux pour corriger
les problèmes existants le long de ce
cours d'eau en ce inclus ceux résultant
du lessivage naturel des terrils ainsi
que ceux causes par des ponceaux et des
canaux tubulaires abandonnes.

Le reamenagement propose du Chinaman
Creek exigera une planification et une
exécution soignées. La Commission est
convaincue que les compétences et les
techniques nécessaires pour donner un
nouveau cours a ce ruisseau tout en
ameliorant l'habitat du poisson existent
et que le promoteur s'est engagé a rame-
ner la partie altérée du ruisseau à un
niveau productif.

Des experts des pëches devraient parti-
ciper a la planification des études
complëmentaires nécessaires ainsi qu'à
l'évaluation et à l'approbation des plans
détaillés afin de s'assurer que toute
l'attention voulue est accordée à ces
sujets de préoccupations.

2.4 Faune

La majoritë des cotnnentaires  faits par
les intervenants au sujet des rëpercus-
sions du projet sur l'environnement
avaient trait à la faune et étaient
centrés principalement sur les accidents
causant la mort d'ongulés. On a ëgale-
ment parlé des ours victimes de la route
et du fait que cette dernière constitue
un obstacle pour les petits mammifëres
mais sans y attacher la même importance.

La Con-mission a appris qu'au moins 110
cerfs, wapitis et orignaux ont été tués
sur la transcanadienne dans le parc en
1978; ceci représente une aggravation de
la situation par rapport aux années
précédentes. Les renseignements donnés
font apparaïtre qu'un pourcentage élevë
disproportionné de ces morts d'animaux du
fait de la route ont lieu dans la partie
de la route comprise entre le kilomètre 0
et le kilomètre 13.

Il a été souligné que la vallée de la
rivière Bow constitue un bon territoire
d'hiver et que les abords de la route
attirent particulièrement les ongulés.
On a laissé entendre que la création d'un
nouveau territoire d'hiver loin de la
route diminuerait la mortalitë animale.
Toutefois le bord des routes n'est pas
considërë corrane un habitat critique pour
le maintien des populations actuelles des
hardes étant donné la sous-utilisation
d‘autres habitats d'hiver.

On a démontre clairement que les morts
d'animaux dues à la route ont des rëper-
tussions importantes sur deux espëces au
moins. Le nombre de wapitis et d'ori-
gnaux victimes de ces accidents atteint
presque le maximum prévu d'animaux
excédentaires sur le plan de la producti-
vité nette. Il s'ensuit qu'une nouvelle
augmentation du taux de mortalité aurait



"On sait, par les résultats de notre étu-
de, que depuis 1964 il y a eu 970 acci-
dents d'animaux sauvages dans le parc de
Banff et que de ceux-ci 780 étaient des
orignaux, des wapitis, des cerfs mulets,
des cerfs de Virginie et des mouflons
d'Amérique. Pour déterminer les zones où
la situation en ce domaine est la plus
alarmante, nous avons divisé les sections
de la route qui traverse le parc en qua-
tre tronçons. Quarante-cinq pour cent de
tous ces animaux ont été tués dans le
tronçon sous revue soit donc entre la
porte Est et le rond-point..."

"En 1978, le coût de réparations des
véhicules accidentés suite à une colli-
sion avec un animal sauvage atteignait
$96 744 ce qui donne une moyenne de $717
par véhicule."

B. Leeson
Parcs Canada
Calgary
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un effet négatif sur le chiffre de la
population; d'ailleurs, le nombre actuel
d'animaux tués du fait de la route est
peut-être déjà trop élevé pour maintenir
les niveaux existants de populations.
Bien que l'on dispose de moins d'informa-
tion concernant les populations de cerfs,
on croit que dans leur cas également
l'impact du nombre d'animaux tués par la
route est important; en 1978, 61 cerfs
ont été tués sur la transcanadienne dans
le parc.

Le danger résultant des collisions entre
animaux et véhicules ainsi que les domma-
ges subis par ces derniers du fait de ces
collisions était également un sujet de
préoccupation. Le coût de réparation des
véhicules endommagés de ce fait a été
évalué à 717 dollars par accident. Les
données présentées indiquent que les
expériences faites en vue de réduire le
nombre de ces collisions n'ont été ten-
tées que durant ces toutes dernières
années. Les expériences de Parcs Canada
au moyen de dispositifs réflecteurs n'ont
pas donné de bons résultats. Des inter-
venants, dont Parcs Canada, ont émis la
considération au cours des réunions
publiques que des mesures efficaces
contre ces collisions sont nécessaires
qu'il y ait ou non dédoublement de la
route.

Le promoteur a tout d'abord soutenu que
les répercussions du dédoublement de la
route sur le nombre d'animaux tués est
incertain et qu'il faudrait d'autres
études au sujet des mesures d'atténuation
possibles avant de pouvoir faire des
recommandations formelles. Cependant, au
cours des réunions publiques, le promo-
teur ainsi que d'autres personnes ont
fait des exposés concernant l'utilisa-
tion efficace de passages inférieurs ou
supérieurs à l'usage des animaux. Le

promoteur s'est engagé à installer quatre
passages inférieurs dont deux aux
emplacements de ponts existants.
Conformément aux recommandations de
l'expert-conseil du promoteur il
s'agirait plutôt d'ouvrages d'art larges
que de ponceaux. Le promoteur et
certains intervenants étaient d'avis que
si l'on veut retirer tout le bénéfice de
passages inférieurs il faut poser une
clôture tout le long, de chaque côté de
la route, sur les treize kilomètres du
tronçon.

On a aussi fait des exposés concernant le
nombre de passages inférieurs à prévoir,
les moyens envisagés pour inciter les
animaux à utiliser ces passages inféri-
eurs et supérieurs et la solidité des
clôtures nécessaires. L'évaluation du
coût de ces mesures d'atténuation était
variée; le Ministère des Travaux publics
estimait le coût des mesures qu'il propo-
sait à 2.3 millions de dollars environ et
Parcs Canada a fait des propositions
supplémentaires qui porteraient le coût
de ces mesures à 5 millions de dollars.

Les participants aux réunions publiques
ont fini par se mettre d'accord, jusqu'à
un certain point, sur le fait que la
seule façon de résoudre le problème des
animaux tués sur la route est d'isoler
celle-ci. Certains étaient préoccupés
par l'aspect esthétique présenté par une
clôture le long d'une route dans un parc
national, mais la plupart de ceux qui
sont intervenus dans la discussion
étaient d'avis que c'est là une nécessité
pour que l'idée des passages porte ses
fruits et que, sans clôture, autant vaut
ne pas penser à ces passages.

Le Ministère des Travaux publics est
aussi disposé à surveiller l'efficacité
du système durant la première année



- 30 -

suivant la construction mais compte bien
que Parcs Canada se chargera de cette
fonction par après.

La Commission en est arrivée à conclure
que la construction de passages inféri-
eurs ou supérieurs selon les endroits,
ainsi que l'édification de clôtures le
long de chaque côté de la route devrait
faire partie intégrante du projet. Il en
résulterait non seulement une protection
complète pour les grands mammifères mais
encore l'élimination du risque d'acci-
dents dus à des collisions entre véhicu-
les et animaux. Cela constituerait en
fait un élément majeur de sécurité sur ce
tronçon de la route. La Commission était
également d'avis que le nombre de passa-
ges inférieurs ou supérieurs devrait être
déterminé de commun accord par Parcs
Canada et le Ministère des Travaux
publics et que le type ainsi que l'empla-
cement des clôtures devraient être
approuvés par Parcs Canada.

La Commission a également conclu à la
nécessité d'une surveillance de l'effica-
cité du système et que, afin d'en assurer
la continuité, cette surveillance devrait
être effectuée par Parcs Canada dès le
début. La Commission conclut encore à la
nécessité d'installer les clôtures dès
que possible au cours des travaux de
construction.

On a également fait remarquer qu'un plan
global de gestion est nécessaire pour les
gros mammifères dans le parc et que ce
plan devrait comprendre l'établissement
de nouveaux habitats quand et où cela
s'avère nécessaire. Aussi la Commission
a-t-elle conclu que, moyennant des
mesures correctives efficaces, le dédou-
blement de la route aura un impact
vraiment favorable pour les populations
de grands mammifères du parc et que les

incidences résiduelles sur d'autres
espèces de la faune seront minimes.

2.5 Terrain - Végétation - Esthétique

Un certain nombre de questions directe-
ment reliées entre elles sont traitées
conjointement dans cette section. On Y
parle notarranent  de l'effet des travaux
sur la région forestière montagnarde, de
la gestion des habitats des ongulés, des
espèces végétales rares ou menacées, de
l'étendue des déblais à flanc de coteau,
de la balance des remblais et des
déblais, du rétablissement de la
végétation et des considérations d'ordre
esthétique.

La région forestière montagnarde n'occupe
qu'environ 116 kilomètres carrés sur les
6358 kilomètres carrés du parc national
de Banff et est située principalement
dans les fonds plus chauds et plus secs
des vallées. Elle est soumise à une uti-
lisation intensive par l'homme et com-
prend la ville de Banff ainsi que la
transcanadienne existante. Bien qu'il ne
soit pas courant, ce type de région
forestière montagnarde se retrouve dans
d'autres régions tel que par exemple dans
le parc national de Jasper.,

On estime que le dédoublement proposé
nécessitera un demi kilomètre carré
supplémentaire de cette zone auquel il y
a lieu d'ajouter les superficies requises
pour les nouvelles voies d'accès à Two
Jack Lake et à Tunnel Mountain. La
région en question comprend des forêts
(y compris des boqueteaux de sapins de
Douglas), des prairies, des terres
humides, des glacis formés d'alluvions
glaciaires ainsi que de cônes alluvion-
naires. De légères perturbations de ces
régions seront inévitables si l'on
réalise le projet de dédoublement.
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La Commission a entendu des preuves de la
valeur des diverses parties de la region
forestière montagnarde en tant qu'habitat
pour la faune et pour la diversité de la
végétation qu'on y trouve. D'une impor-
tance particuliëre corne territoire
d'hivernage sont les zones de forets
parsemees d'herbages et d'arbrisseaux que
l'on trouve du coté nord de la Bow.
Certains ont manifesté leur crainte de
voir une perte de l'habitat de la faune
mais Parcs Canada et le Serv,ice canadien
de la faune ont fait connaïtre leur
intention de déboiser des zones à l'ëcart
de la route afin d‘agrandir les habitats
d'hiver des ongulés. Il est a remarquer
qu'actuellement les habitats d'hiver ne
sont pas utilisés a pleine capacité en
raison partiellement de la mortalité
causée par la route; une rëduction de
cette mortalité pourrait donc entraïner
une augmentation des populations d'ongu-
lés a tel point que leur territoire
d'hiver deviendrait insuffisant.

Un a aussi discutë de la possibilité de
l'existante d'espèces de plantes rares ou
menacées le long de la nouvelle route.
Le promoteur a soutenu que, d'après
l'étude qu'il a faite des types particu-
liers de groupements vëgëtaux que l'on
trouve le long de l'emprise proposëe, il
est peu probable de trouver des commu-
nautes de plantes rares ou menacées.
Quelques intervenants ont affirmë que
cela ne prouvait pas de façon absolue
qu'il n'y a pas la des plantes rares ou
menacées. Le promoteur a alors exposé un
plan pour des ëtudes plus détaillées qui
seraient faites lors de la poursuite de
l'étude du projet et qui seraient suivies
de mesures d'atténuation dëtaillëes
telles que l'évitement ou le sauvetage
par transplantation en d'autres endroits
du parc où ces plantes serviraient

d'ëchantillons  de cette flore. On a fait
remarquer que les conditions idéales pour
ce genre d'opëration se situent seulement
a la fin du printemps et/ou de l'été.

L'attention a été attirée, et cela
principalement au point de vue esthëti-
que, sur des problèmes d'érosion causés
par des activitës  antérieures et sur la
nécessite d'une remise en ëtat d'endroits
ainsi affectés. Le Ministère des Travaux
publics a dëclarë que la remise en état
de ces endroits ainsi que l'arrondisse-
ment des pentes et le rëtablissement de
la végétation sur celles-ci feraient
partie intëgrante du projet de dëdouble-
ment proposé.

La Cotnnission a entendu manifester des
inquiétudes concernant les résultats des
larges entailles faites dans le flanc des
collines pour s'approvisionner en matëri-
aux de remblais pour la construction de
la chaussée. On a fait remarquer que le
promoteur ne proposait aucune nouvelle
excavation dans le parc; les propositions
actuelles pour des dëblais et des rem-
blais équilibrés comportent un surplus de
matériaux (65 000 m3) qui, si ils
peuvent convenir, seraient mis en tas.
La solution consistant à réduire la lar-
geur des terres-pleins à ces endroits
critiques a été proposée et est examinée
dans la section suivante (2.6).

Même si aucun nouveau lieu de prélèvement
de matériaux ne devait ëtre crëë dans le
parc, il n'en est pas moins important de
faire une distinction entre les matériaux
utilisés pour constituer la plate-forme
de la route (remblais) et le gravier uti-
lisé pour les couches de fondations de la
route et pour le mélange avec l'asphalte.
En effet, on se propose d'extraire une
partie du gravier de la graviëre de la
rivière Cascade située dans le parc.



"La destruction d'un si grand nombre
d'habitats variés qui résulte du projet
tel que présenté actuellement nous préoc-
cupe énormément. Nous reconnaissons les
bonnes intentions des ingénieurs concer-
nant l'esthétique et l'environnement
offert par le parc, cependant, nous som-
mes absolument convaincus qu'il n'est pas
possible d'apprécier pareil environnement
à 100 kilomètres à l'heure ni au niveau E
à 50 kilomètres à l'heure. En outre, le
projet tel que conçu présentement néces-
sitera beaucoup plus de déblais, de rem-
blais et de prélèvements de matériaux
qu'il n'est besoin à notre avis et enva-
hira deux zones de terres humides excep-
tionnelles. La "Bow Valley Naturalists"
est en faveur des mesures correctives
prévoyant la création de passages infé-
rieurs et supérieurs ainsi que de clôtu-
rer la transcanadienne afin de permettre
aux animaux de circuler librement: et
nous pensons que ces mesures devraient
être réalisées que la route soit ou non
dédoublée. Les clôtures devraient être
installées de manière à empiéter le moins
possible sur des habitats. Nous somnes
d'avis que la protection de la faune et
de la flore doit avoir le pas sur les
questions esthétiques."

"Il est probable que le secteur qui sera
touché ne couvre pas une grande partie de
la zone forestière montagnarde du parc,
mais qu‘il représente une proportion sub-
stantielle de cette zone utilisable par
les ongulés. Une perte de seulement
quelques hectares partiellement boisés,
exposés au sud, pourrait signifier la
suppression d'une partie importante de
leurs meilleurs habitats d'hiver. Il
sera nécessaire de connaître la superfi-
cie totale de ces terres et de la zone
qui sera touchée, données inconnues
jusqu'ici.'

G. McKinnon
Ministère des Pêches et des Océans,
Winnipeg

G. Wilkie
Bow Valley Naturalists
Banff

"Nous préférerions une route à quatre
voies divisée en son milieu par une bande
de terrain plutôt que par une barrière de
sécurité. Nous estimons que ces derniè-
res ne sont pas acceptables pour le parc
au point de vue esthétique. En outre,
nous craignons les vortex qui se forment
dans leur proximité immédiate en raison
du déplacement des véhicules ainsi que la
neige poudreuse qui, en les franchissant,
se déplace à la hauteur des vitres de la
plupart des automobiles. Pour terminer,
ces barrières posent des problèmes pour
l'enlèvement de la neige."

B. Drinnan
Alberta Trucking Association

"Nous devons concevoir la route avec le
plus grand soin pour faire en sorte
qu'elle ait une apparence agréable et
qu'elle s'intègre bien au site. Les
terrains bouleversés sur le versant
arrière du mont Sulphur sont la preuve
flagrante d'une mauvaise planification.
Par ailleurs, les déblais gigantesques
que l'on peut voir dans le parc, au nord
de la route à proximité de l'entrée est
et aussi près du Carrot Creek sont des
exemples de travaux planifiés antérieure-
ment par le ministère des Travaux publics
qui se sont révélés inutiles et ont défi-
guré le paysage. De telles erreurs, une
fois commises, laissent des traces dura-
bloc ”

C. White
Chambre de commerce de Banff

.,
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La décision finale concernant les autres
sources de gravier n'a pas encore éte
prise. Comme les répercussions environ-
nementales et esthétiques des graviëres
peuvent ëtre considërables, une attention
spëciale doit leur ëtre accordëe. La
Commission a fait remarquer qu'il est
nëcessaire que le promoteur obtienne
l'approbation prëalable de Parcs Canada
pour toutes les sources de matériaux à
f'intërieur du parc.

On a insisté sur la difficultë qu'il y
aurait a rétablir la vegetation dans les
conditions de sécheresse et les sols
particuliers existants dans l‘emprise de
la route, mais il a ëtë dëmontrë que le
matériel ainsi que les techniques pour
résoudre ce probleme existent ou existe-
ront mais qu'un plan de premier ordre et
une construction soignée seront indispen-
sables.

Beaucoup d'intervenants ont fait des
commentaires au sujet de l'aspect que le
dédoublement proposé aurait dans le
paysage. Un a donné des exemples de
mëthodes existantes pour réaliser une
conception dont l'aspect esthëtique
serait de haute qualité. Le promoteur a
declaré que l'aspect paysager du projet
fera partie intégrante de l'étude des
plans du projet et que cette question ne
devrait pas etre considéré en détail au
cours de l'évaluation.

Lors de l ’examen de la question de
l'aspect que présenterait la route on a
considéré le point de vue des chauffeurs,
celui des passagers et celui des observa-
teurs. Le promoteur a déclaré que
c'était entre autres pour une raison
d'aspect esthétique qu'il avait choisi le
trace proposé plutot qu'un tracë qui
aurait longë la voie ferrëe du km 0 au km
/)* tirace à l'adoption de deux chaussëes

séparées ëtablies a des niveaux diffë-
rents, la vue que l'on peut avoir des
véhicules venant en sens inverse sera
rëduite au minimum. Le promoteur a sou-
tenu que les divers ouvrages tels que les
terres-pleins aux endroits plus resserrés
et les clotures destinëes à empëcher les
animaux de passer sur la route peuvent
ëtre parties intégrantes de l'étude du
projet.

Des techniques d'analyses des effets
visuels ainsi que des possibilitës
d'aménagement paysager le long de la
route ont été considërëes. Diverses
mesures dont le cotit est estimé à 5% du
coüt de construction et qui comprennent
la coupe sélective d'arbres, l'arrondi
des pentes et leur aménagement en gradins
seront déterminées lors de l'étude des
plans du projet. Mis à part le point de
vue de l'amélioration en ce qui concerne
le paysage, certaines de ces mesures
auront une valeur effective pour le
Contr$e de l'érosion.

La Commission en est arrivée a conclure
que, bien que la superficie totale des
zones de rëgions forestières montagnardes
protégées dans les parcs nationaux du
Canada soit limitée, la petite portion
requise pour le dëdoublement de la route
n'est pas assez importante pour ëtre une
entrave a la réalisation d'un tel projet.
Lors de la conception finale de la route,
on devra ëviter l'habitat d'hiver des
ongulés dans la mesure du possible et des
habitats d'hiver additionnels devront
ëtre créés suivant les besoins pour faire
face a toute augmentation importante
des populations de gros marrunifëres  et les
pertes d'habitats dues au projet.

En outre, la Comnission considère qu'une
fois achevée l'étude, recommandëe par
Environnement Canada et Parcs Canada, en
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vue de déterminer l'existence éventuel le
d'espèces végétales rares ou menacées
dans l'emprise de la route proposée, des
mesures devront etre prises pour prëser-
ver sur place ou pour transplanter ces
especes.

Le rétablissement de la végétation, bien
que difficile, est possible moyennant des
efforts diligents et l'on aura une route
dont l‘aspect paysager sera parfaitement
acceptable. La phase de l'étude des
plans du projet exigera un effort concer-
té de la part du Ministère des Travaux
publics et des organismes chargés des
approbations pour en arriver a des plans
qui tiennent compte de la fragilitë du
secteur. Une attention spéciale devra
ëtre accordée à l'etendue des entailles
faites dans le flanc des collines pour se
procurer le remblai nécessaire pour
l'établissement de la plate-forme de la
route et a l'aspect
clotures proposées.

esthétique des

2.6 Problèmes environnementaux connexes
(y compris les terres-pleins)

Le promoteur a proposé de réaliser, entre
les deux chaussëes, des terres-pleins de
largeur et de composition différentes.
Pour des raisons d'esthétique et de
sëcuritë les Travaux publics ont l'inten-
tion de prévoir des terres-pleins larges
et plantes d'arbres chaque fois que
possible. Ailleurs ils proposent des
terres-pleins gazonnes d'une largeur
minimum ou, lorsque I'espace est trop
réduit, les deux chaussées seront simple-
ment sëparëes par un muret en béton.
(voir figure 3).

On a suggéré de prëvoir surtout des
terres-pleins étroits dans le but de
réduire les répercussions sur le terrain
dans l'emprise de la route telles que les

entailles dans le flanc des collines ou
l'utilisation de terres humides ainsi que
pour éviter les sources dans le voisinage
de Chinaman Creek. Le Ministère des
travaux publics a soutenu qu'il n'est pas
vraiment toujours possible d'éviter les
sources qui alimentent le Chinaman Creek
mais que des moyens adéquats peuvent ëtre
employës qui permettront aux sources de
continuer à alimenter Chinaman Creek.
Pour ce qui est des entailles à flanc de
collines, le promoteur a fait remarquer
que le choix de l'étagement des deux
chaussées (celle vers l'ouest étant
située plus haut que celle se dirigeant
vers l'est) a prëcisëment ëtë fait dans
le but de rëduire ces entailles au strict
minimum.

La Cornnission est convaincue que les
terres-pleins tels que proposës par les
Travaux publics sont acceptables et que
des modifications mineures pourront y
ëtre apportëes lors de l'ëtude des plans
de dëtails, mais tout cela pour autant
qu'une remise en ëtat appropriëe des
entailles dans le flanc des collines
ainsi que de toute autre altëration du
terrain soit faite.

Les incidences environnementales de
l'addition de deux voies supplémentaires
a la route existante sont, a bien des
ëgards, les mëmes que celles qui rësulte-
raient de la construction d'une autoroute
de plaisance à deux voies. Alors que
dans 1'EIE le promoteur a considërë
d'autres tracés pour les deux voies
supplémentaires, personne n'a laisse
entendre au cours des rëunions publiques
que l'un de ces tracés pourrait avoir une
incidence moindre sur l'environnement.
L'efficacitë  avec laquelle il est possi-
ble d'utiliser les passages infërieurs et
les barrières proposëes pour isoler les
deux voies proposées ainsi que les deux
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voies existantes constitue toutefois au
point de vue de l'environnement, un net
avantage du projet du promoteur par
rapport a une autoroute de plaisance ou à
d'autres solutions.

2./ Planification et questions
socio-ëconomiques

Quelques intervenants ëtaient d'avis que
le projet ne fait pas partie d'une plani-
fication d'ensemble et que, par consë-
quent, l'énoncé des incidences environne-
mentales est dëficient. On s'est parti-
culiërement demande si le dëdoublement de
?a route entraïnerait une augmentation de
la demande de services dans le parc et
quel effet il aurait sur les plans pour
l'avenir du parc en général.

Les diverses parties avaient des opinions
différentes au sujet des limites gëogra-
phiques de l'aire a soumettre à cette
planification. Il a été dit que 'les
relations entre le projet et les princi-
pales installations rëcrëatives d e
l'Alberta, a l'extérieur du parc, et les
répercussions sur la ville de Canmore
sont des questions 8 examiner. Certains
incluaient dans les limites de la plani-
décation les zones et les installations

recréation situees  e n Colombie-
Britannique. Le promoteur a présente son
projet dans le cadre des besoins du
transport interprovincial et national et
a soutenu qu'il n'avait aucun lien direct
avec les projets planifiés par d'autres,
sauf de permettre une croissance normale
du tourisme grace à une diminution de
l'encombrement.

Quelques intervenants ëtaient d'avis que
les avantages pour le tourisme ne
devraient pas ëtre pris en considération
pour justifier le projet. Le promoteur
ëtait d'accord et a fait remarquer que ce

n'était pas la une considération majeure
en faveur du besoin de dédoublement de la
route. Selon certains milieux d'affaires
de Banff, la croissance normale aurait
lieu, qu'il y ait ou non réalisation du
projet. On a dit a la Commission que les
installations existantes sont utilisées
au maximum durant les përiodes de pointe
de l'annëe. On lui a également fait
savoir que la politique suivie par Parcs
Canada est d'accepter tout dëveloppement
qui rëpond aux besoins essentiels des
visiteurs.

Les deux voies supplëmentaires proposëes
sont situëes dans une zone destinëe par
Parcs Canada à un usage intensif. Bien
qu'il n'y ait pas de plan d'amënagement
pour la région OI? les kilomètres 0 à 13
sont situes, un inventaire préliminaire
des ressources de cette région, fait par
Parcs Canada, indique que les possibi-
lités de l'utiliser pour l'observation de
la nature sont ?imitëes. On ne prévoit
aucune zone pour utilisation diurne ou
pour l'observation de la nature le long
de la route, et d'anciennes zones de ce
genre qui existaient le long de la route
actuelle ont été fermëes au cours des
derniëres années à cause du coüt de
l'entretien ainsi que des problèmes de
sécurité routière.

Bien qu'un des groupes d'intërët ait
soutenu que le projet ne devait pas ëtre
entrepris avant qu'un plan directeur
gënëra? ait été établi, Parcs Canada a
dit que l'absence d'un plan d'aménagement
n'était pas un ëlëment suffisant pour
retarder la prise en considération du
projet.

Beaucoup d'intervenants ont fait remar-
quer que l‘important dëveloppement
rëcrëat i f provincial de Kananaskis
Country (voir figure 4) en cours de



BRITANNIQUE ,

20 0 20 40 60 80 100
kilomdtres

Figure 4 Centres de Loisirs proches du Parc National de Banff

J N  1 6 6 2



- 37 -

lisation, était de nature à diminuerréa
les problèmes d'encombrement de la
circulation sur la route de Banff.
Kananaskis est situé à proximité de Banff
et contribuera à satisfaire la demande de
plus en plus forte de loisirs en plein
air qui résulte de l'accroissement rapide
de la population, notamment à Calgary.
On prévoit pour la fin des années 80 un
large éventail d'installations toutes-
saisons pour les loisirs et
l'hébergement, en ce compris un plus
grand nombre d'emplacements de camping
qu'il n'en existe aujourd'hui dans le
parc national de Banff. D'autres
aménagements récréatifs sont prévus en
Alberta, tel que, par exemple, le
"Assiniboia project" aux lacs Spray, et
sont susceptibles d'avoir une influence
sur l'utilisation du parc national de
Banff et, de ce fait, sur le trafic de la
transcanadienne.

La Commission n'a reçu ni projections
concernant le marketing ni statistiques
précises indiquant quantitativement
l'influence possible de ces installations
sur l'utilisation du parc national de
Banff. Le promoteur a présenté des
statistiques au sujet de la circulation
pour démontrer que l'aménagement prévu à
Kananaskis aurait pour seul effet de
ralentir la croissance de la circulation,
étant donné que durant les heures de
pointe, 75% des véhicules traversent pour
se rendre en Colombie-Britannique plutôt
que de rester à Banff. En outre, le
promoteur a affirmé que beaucoup
d'Albertains ont des propriétés en
Colombie-Britannique et que des grands
aménagements récréatifs, dont le
"Panorama ski area", e n cours de
réalisation en Colombie-Britannique
attireront encore plus d'Albertains et
que, en conséquence, le trafic routier
sur la transcanadienne continuera
d'augmenter.

La justification économique du projet a
fait l'objet d'un examen au cours des
réunions publiques. Le promoteur ainsi
que des organismes de transport ont
informé la Commission qu'en utilisant des
techniques courarnment  utilisées ailleurs
en Amérique du Nord pour évaluer des
projets de routes, on pourrait démontrer
que le rapport coût/bénéfice de ce projet
est élevé lorsqu'on inclût une valeur
pour les temps consacrés aux voyages
ainsi que pour les coûts d'exploitation
et pour le coût des accidents. Des
réserves ont été exprimées quant à
l'applicabilité d'une méthodologie
coût/bénéfice dans le cas de routes
situées dans des parcs nationaux; en
effet il y a trop d'impondérables pour
les facteurs sociaux et il est plutôt
difficile d'attribuer une valeur au temps
de vacance consacré au voyage.

On a aussi examiné l'importance économi-
que de la route pour les camionneurs. On
a présenté des données sur l'utilisation
de plus en plus importante de la route
par les camions pour le transport inter-
provincial. Le nombre de camions sur la
route par rapport aux autres vehicules
est très faible, particulièrement aux
heures de pointe, et on a fait savoir à
la Corrsnission que les embouteillages
futurs coûteront environ $3.50 à chaque
camion par traversée du parc. La plupart
des données présentées sur les répercus-
sions sociales du projet avaient trait au
sentiment de frustration causé par les
embouteillages. On a aussi fait mention
de l'aspect sécurité.

Etant donné le peu de possibilités
d'hébergement pour les travailleurs et
les visiteurs à Banff, la ville de
Canmore s'agrandit pour répondre à ces
besoins. La planification faite par la
ville et par la Calgary Regional Planning
Commission  tient compte du débordement en



"Tout comme le chemin de fer Canadien
Pacifique, la route transcanadienne a été
conçue et réalisée à titre d'instrument
de politique nationale. A l'échelon tant
fédéral que provincial, les autorités
conviennent que la politique des trans-
ports doit permettre d'atteindre des
objectifs d'ensemble sur le plan socio-
économique. Il s'agit, entre autres,
d'assurer l'efficacité du réseau routier
et l'optimisation des services fournis
par l'intermédiaire de tous les modes de
transport. De par leur vocation utili-
taire, les transports ne constituent pas
une fin en soi, mais doivent servir nos
objectifs socio-économiques."

A. Kroeger,
Ministre des Transports, Alberta "Ainsi, alors que le promoteur soutient

que les embouteillages de Banff tiendront
le touriste régional à l'écart de Banff,
le gouvernement provincial, lui, tente de
les attirer ailleurs. Les deux scénarios
permettent de croire que Kananaskis
Country peut avoir un impact important
sur les embouteillages sur la transcana-
dienne dans le parc de Banff."

3. Rouse
Parcs Canada
Calgary

. ..ceci nous ramène à l'intention que
Parcs Canada a toujours eue: s'efforcer
de fournir aux gens les besoins et servi-
ces essentiels ce qui veut dire des res-
taurants, du logement et tout ce genre de
choses et nous souhaitons qu'on en tienne
compte dans le développement en cours.
. ..et nous sommes conscients de ce que
nous ne pouvons l'arrêter complètement
mais nous voulons au moins le diriger."

R. Kirby
Parcs Canada
Calgary

"Dans 1'EIE et au cours de ces audiences,
on a beaucoup ëvoquë les incidences du
projet de Kananaskis qui réduirait proba-
blement le trafic sur la route traversant
le parc, mais nulle part je n'ai entendu
mentionner le projet Panorama qui est
envisagé pour la vallëe du Columbia à
proximité d'Invermere, un peu plus à
l'ouest. Ce projet, s'il est réalisé,
contribuerait à accroître le trafic tran-
sitant par Banff, notamment pendant les
périodes où l'on observe déjà des encom-
brements."

J. Peatfield, p. 818,
Banff
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provenance de Banff. Aucune information
n'a été présentée indiquant que la
réalisation du projet proposé pourrait
avoir un impact indésirable sur Canmore.
Cependant la Commission considère que
l'établissement de campements pourrait
avoir des répercussions au point de vue
social pour les communautés locales,
telle que par exemple Canmore, et qu'il y
aurait donc lieu de consulter les
autorités locales au sujet des
emplacements envisagés pour ces
campements.

On sait qu'il existe dans la région
certains sites d'intérêt archéologique et
historique et le promoteur a proposé des
études en vue de la conservation des
objets façonnés ainsi que de certains
repères; pourtant, personne n'a abordé ce
sujet durant la revue du projet.

La Commission n'a rien trouvé qui indi-
querait que le projet irait à l'encontre
de projets ou de politiques actuels du
pays, de la province, de la région ou du
parc et a conclu qu'il n'y avait aucune
raison de le retarder jusqu'à ce qu'une
planification intensive future à l'un ou
à chacun de ces niveaux soit achevée. De
même, aucune donnée n'a été présentée qui
ait convaincu la Commission que de futurs
aménagements récréatifs et les possibili-
tés d'investissements dans la région de
Kananaskis ou d'autres développements
ailleurs en Alberta pourraient attirer
une partie suffisante du trafic actuel du
parc que pour ramener le besoin à un
niveau souhaitable sur la route existan-
te. De plus, on n'a pu constater aucune
préoccupation majeure qui permettrait à
la Commission de croire que les
répercussions sociales du projet seraient
importantes pour la société en général ou
pour des localités en particulier.

2.8 Autres questions

Lors des audiences publiques, un certain
nombre de sujets en relation avec la
proposition de dédoublement entre les
kilomètres 0 et 13 ont suscité un intérêt
considérable. Elles concernaient notam-
ment la limite de vitesse sur la route,
la porte Est, le prolongement du dédou-
blement au-delà du kilomètre 13, y
compris le rond-point près de la ville de
Banff, et les routes d'accès à Tunnel
Mountain et Two Jack Lake.

La question de la limite de vitesse dans
le parc Banff a été soulevée fréquemment.
Un grand nombre d'habitants de Banff ont
recommandé de diminuer la limite actuel-
le, notamment pour des raisons de
sécurité (en premier lieu pour les
personnes et secondairement pour la
faune), de conservation de l'énergie et
aussi pour mieux apprécier ces endroits
particuliers que sont les parcs
nationaux.

La Commission est d'avis que Parcs Canada
devrait envisager de ramener la vitesse
maximum autorisée à 90 km/h  sur la route
transcanadienne et les autres routes dans
le parc où la limite autorisée est plus
élevée.

Un grand nombre de commentaires sur les
effets de la porte est sur la circulation
ont été faits lors des réunions publi-
ques. Des intervenants ont soutenu que
la congestion à cet endroit imposait des
améliorations à cette porte. Certains
étaient d'avis que ces améliorations
étaient plus urgentes que le dédoublement
de la route.

Même si de nombreux intervenants se sont
plaints des longues files, les experts-

J
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conseils en circulation du promoteur
jugent que la porte a jusqu'à un certain
point un effet bénéfique sur la circula-
tion vers l'ouest car elle permet de
canaliser la circulation de deux voies en
une. Certains ont recommandé l'établis-
sement d'une voie rapide à la porte Est
pour laisser entrer dans le parc ceux qui
ne font que traverser le parc et n'ont
donc pas besoin d'obtenir de permis de
visite.

D'autre part, même si les véhicules
circulant vers l'est ne sont pas obligés
de s'arrêter, ils sont forcés de ralentir
pour passer entre deux édifices ce qui
freine également la circulation. Dans
son EIE, le ministère des Travaux publics
a recommandé un tracé des deux voies vers
l'est qui entrainerait l'élimination de
l'un des édifices se trouvant à cet
endroit. Lors des réunions publiques, il
a été mentionné qu'il serait souhaitable
de conserver ces édifices à cause de leur
valeur historique.

Le promoteur a présenté des renseigne-
ments complémentaires lors des réunions
publiques indiquant que la porte Est a
pour effet de réduire de 150 véhicules à
l'heure la capacité maximale du système
actuel et que, même sans cette porte, la
capacité de la route ne pourrait être
portée à plus de 1 700 véhicules à
l'heure.

La Commission a conclu que bien que des
modifications à la porte Est du parc
soient nécessaires, elles ne suffiraient
pas à éliminer la nécessité de dédoubler
la route.

On s'est fort inquiété du fait que la
limite du projet actuel est le kilomètre
13, c'est-à-dire juste à l'est avant la

ville de Banff. En effet, le carrefour,
identifié tome l'un des points faibles
de la route actuelle, ne fait pas partie
de la proposition actuelle et constitue
un projet connexe que l'on examinera lors
de l'évaluation du deuxième tronçon qui
va du kilomètre 13 au kilomètre 27. On a
fait valoir que cette façon de procéder
était inacceptable et que l'approbation
du premier projet ne comporterait guère
d'avantage étant donné que l'un des pires
points faibles de la transcanadienne
subsisterait.

Tout en déclarant qu'un échangeur serait
considéré dans le cadre du projet pour
les kilomètres 13 à 27, le ministère des
Travaux publics a fourni lors des réu-
nions des détails sur un croisement
équipé d'une signalisation. On a déclaré
qu'un échangeur serait nettement préfé-
rable à un tel croisement, mais que cette
dernière solution permettrait un meilleur
écoulement de la circulation que ne le
fait le rond-point existant. En outre on
a souligné que le croisement ne donnerait
lieu à aucune incidence environnementale
supplémentaire étant donné qu'il pourrait
être aménagé dans la zone actuellement
occupée par le rond-point. La Corrsnission
partage l'avis des intervenants et consi-
dère que si la route est dédoublée
jusqu'au kilomètre 13, il faut modifier
le rond-point sous peine de se retrouver
avec les mêmes problèmes de circulation.
Les indications fournies par le ministère
des Travaux publics montrent que ces tra-
vaux peuvent être effectués d'une manière
acceptable pour l'environnement.

Un grand nombre d'intervenants ont expri-
mé leurs préoccupations au sujet du fait
que le dédoublement est proposé en deux
étapes (du kilomètre 0 au kilomètre 13
et du kilomètre 13 au kilomètre 27)



"Dans un premier temps, on pourrait cons-
truire les échangeurs et apporter les
améliorations à l'entrée est, puis dou-
bler la route et la raccorder à ces
échangeurs..."

"Certes, nous n'avions pas défini claire-
ment notre position mais il me semblait
que l'on pourrait procéder au doublement
des voies après construction des échan-
geurs appropriés et réalisation des modi-
fications nécessaires. Toutefois, si
l'on se borne à construire une route à
quatre voies depuis l'entrée est jusqu'au
rond-point, on ne fera qu'aggraver les
problèmes qui existent à ces deux en-
droits, et nous verrons des embouteilla-
ges se former à nouveau sur la route et
cette fois, il ne s'agira plus de deux
files de voitures mais de quatre."

G. Leroy
Banff Advisory Council
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plutôt que dans le cadre d'un seul
projet. Des intervenants ont soutenu que
l'approbation du dédoublement de la route
du kilomètre 0 au kilomètre 13
constituerait un argument en faveur du
dédoublement du kilomètre 13 au kilomètre
27. Le ministère des Travaux publics
considère que le projet de dédoublement
entre les kilomètres 0 et 13 est valable

soi . qu'il le
~~double~en!a~usqu'au  kiP%Fre '2°F est
entiërement justifié.

A l'exception du problème, tel que men-
tionné ci-dessus, concernant le court
tronçon depuis le kilomètre 13 jusqu'au
rond-point, la Commission n'a aucune
objection à la réalisation du projet en
deux étapes. En effet, les questions
relatives à la circulation ainsi que
celles concernant l'environnement sont
différentes pour les deux tronçons, bien
que les deux tronçons auraient pu faire
l'objet d'une seule proposition, la Com-
mission considère que l'approche consis-
tant à la présenter en deux étapes est
tout à fait acceptable et ne nuira aucu-
nement aux examens ultérieurs.

Le projet du ministère des Travaux
publics pour les kilomètres 0 à 13
comprend la construction de nouvelles
routes d'accès à Two Jack Lake et à
Tunnel Mountain, ainsi que la fermeture
de la route d'accès qui s'embranche sur
la transcanadienne près du kilomètre 10.
On s'est inquiété des répercussions que
ces nouvelles routes pourraient avoir sur
l'environnement, en particulier de celle
de Two Jack Lake dont le tracé n'est pas
encore déterminé (trois variantes ont été
présentées par les Travaux publics). Les
habitants de Banff ont demandé que la
route d'accès actuelle allant de la
transcanadienne au terrain de camping de
Tunnel Mountain ne soit pas fermée afin

d'éviter les inconvénients de la circula-
tion à travers la ville. On a fait re-
marquer que cette mesure rendrait plus
difficile l'installation de clôtures
efficaces destinées à empêcher les ani-
maux de traverser la route.

Compte tenu de ce problème de clôtures et
considérant que la nouvelle route d'accès
au terrain de camping de Tunnel Mountain
ne passera pas par la ville de Banff, la
Corrmission considère qu'il n'est pas
nécessaire de maintenir la route d'accès
existante à proximité du kilomètre 10.

Il est important de connaître le tracé
exact de la nouvelle route de Two Jack
Lake et il faudra le choisir avec soin.
Cela aurait dû être fait avant la prépa-
ration de 1'EIE mais, compte tenu du fait
qu'il ne s'agit pas d'une route impor-
tante, la Commission  est convaincue qu'un
choix judicieux permettra de réduire les
incidences environnementales au minimum.

2.9 Responsabilités en matière de
correctifs

Au cours des réunions publiques il a été
discuté des moyens à employer pour
s'assurer que les mesures correctives
soient appliquées non seulement pendant
la construction mais encore au cours de
l'élaboration des plans, lorsque néces-
saire, comne ce serait le cas par exemple
pour la transplantation de plantes
rares.

Bien qu'un comité directeur composé de
représentants de Parcs Canada et du
ministère des Travaux publics ait été
constitué pour ce projet, il apparaît
clairement à la Commission que des
communications efficaces n'ont pas été
établies entre ces deux organismes. De
l'avis de la Commission, les deux orga-
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nismes auraient intérêt à améliorer cette
situation, ce qui aurait pour résultat,
entre autres, d'élaborer un projet
routier mieux adapté à l'environnement.

Parcs Canada a donné des indications au
sujet des comités chargés de veiller à
l'exécutions des exigences au point de
vue environnemental lors du dédoublement
de la voie de chemin de fer du Canadien
Pacifique qui traverse le parc national
Banff. Un comité composé de représen-
tants de la Commission canadienne des
transports, de Parcs Canada, d'Environne-
ment Canada et des chemins de fer du
Canadien Pacifique supervise le projet et
résout les problèmes principaux. D'au-
tre part, un comité de travail où sont
représentés Parcs Canada, les chemins de
fer du Canadien Pacifique, l'adjudica-
taire et le sous-traitant se réunit aussi
souvent que nécessaire pour résoudre les
problèmes sur place. Parcs Canada consi-
dère que cette méthode est efficace.

Le ministère des Travaux publics a
souligné qu'il effectue avec succès des
travaux pour Parcs Canada depuis de
nombreuses années et que, au cours de
cette période, les processus d'examen et
d'approbation ainsi que des méthodes de
rapport et de surveillance ont été mises
au point. Le ministère des Travaux
publics a suggéré que le comité
directeur, présidé par Parcs Canada, soit
chargé de l'examen et de l'approbation du
projet de dédoublement de la
transcanadienne. Tous les plans seraient
soumis à l'approbation de Parcs Canada.

On a parlé de certains cas aux Etats-Unis
où la participation du public à l'étape
de l'étude du projet a aidé à résoudre
avec succès les problèmes rencontrés
lorsqu'une route traverse de très belles

régions ayant un potentiel récréatif.
Parcs Canada a dit que c'est un principe
de sa politique que d'être ouvert à la
participation du public.

Beaucoup d'intervenants on fait remarquer
qu'il faut admettre que les parcs sont
des endroits spéciaux et que c'est
presqu'une gageure que de concevoir un
projet qui reflète cet état de choses.
La Corrrnission  a conclu que la plupart des
problèmes environnementaux en cause pou-
vaient être résolus au cours des études
de réalisation du projet. Même si le
fait de veiller à ce que la réalisation
du projet réponde aux attentes prolonge
quelque peu le temps normalement consacré
à l'étape de l'examen et de l'approbation
dans le cas d'un projet relatif à une
route, la Comnission est d'avis que ce
délai est essentiel pour s'assurer de ce
qu'on tienne compte des préoccupations
manifestées lors des réunions publiques.

On a aussi mentionné un certain nombre de
problèmes pouvant survenir durant la
construction, comme la pollution atmos-
phérique provenant du brûlage des déchets
ou des émissions des machines à asphal-
ter. Les intervenants, y compris Parcs
Canada, ont mentionné la nécessité de
1 'inspection, sur le plan environnemen-
tal, des travaux de construction; Parcs
Canada considère que, en tant qu'organis-
me responsable des ressources des parcs,
il est également chargé de veiller à la
protection de l'environnement.

De toute évidence, il est nécessaire de
définir les attributions de chaque orga-
nisme gouvernemental en vue de favoriser
des communications efficaces et de
s'assurer que le projet sera réalisé de
manière acceptable pour l'environnement.
En outre, la coordination des travaux
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doit être assurée par un comité
représentant les organismes dotés de
responsabilités concernant le parc, afin
que les décisions qui influent sur le
projet ou en découlent soient examinées
au préalable avec soin. Enfin, les
travaux de construction devront faire
l'objet d'une inspection et d'une
surveillance étroites permettant de
s'assurer qu'ils sont menés conformément
à des pratiques acceptables pour
l'environnement de façon à protéger et à
mettre en valeur toutes les richesses du
parc.

Un comité de composition judicieusement
choisie serait chargé de la coordination
et de veiller à ce que la conception
ainsi que la construction du projet
satisfassent aux normes strictes de
protection de la beauté et de l'environ-
nement du parc. Ce comité serait donc
composé de représentants du ministère des
Travaux publics, de Parcs Canada, du
Service de protection de l'environnement
d'Environnement Canada et d'autres orga-
nismes invités à en faire partie. Il
faciliterait l'approbation des plans,
s'assurerait que les études et les
correctifs satisfont aux exigences et
serait chargé d'élaborer un système
d'information et de participation du
public pendant la planification et la
construction. Toutefois, la composition
de ce comité et la fréquence probable de
ses réunions sont telles que l'inspection
concernant l'environnement ne pourrait
être traitée à ce niveau.

La désignation d'une personne dûment
qualifiée au poste de seul coordonnateur

environnemental du projet et relevant
directement du responsable nommé par le
ministère des Travaux publics, permet-
trait de maintenir des contacts quoti-
diens avec les gardes du parc et autres
inspecteurs et de s'assurer que les
méthodes de construction utilisées par
les entrepreneurs sont conformes aux
bonnes pratiques concernant l'environ-
nement et aux accords conclus par le
Comité. Les rapports établis par le
coordonnateur renseigneraient le comité
sur le degré de conformité des travaux
aux exigences environnementales. Ce
coordonnateur devrait être nomné suffi-
sarrunent à l'avance afin qu'il puisse
prendre dûment connaissance des exigences
et des normes en matière de pratiques
acceptables pour l'environnement établies
par Parcs Canada, Environnement Canada et
d'autres organismes.

Afin de s'assurer de ce que les adjudica-
taires soient parfaitement au courant des
pratiques acceptables pour l'environne-
ment et des exigences en matière de
conception esthétique avant de soumettre
une offre, le promoteur devra prévoir, à
l'intention des soumissionnaires éven-
tuels, la tenue de séances d'information
préalable à l'appel d'offres. Pendant la
construction, le promoteur devra aussi
donner régulièrement aux adjudicataires
des instructions relatives aux exigences
en matière d'esthétique et de protection
de l'environnement et s'assurer qu'ils
s'engagent à recourir de plein gré à des
pratiques acceptables pour l'environne-
ment.



"Lorsque nous finançons un projet, nous
savons établir des rapports de travail
harmonieux avec le personnel du ministère
des Travaux publics, qui collabore étroi-
tement avec nous et nous demande d'ap-
prouver certains aspects, et je dois dire
que je suis très satisfait de ces rap-
ports.'

"Cependant, lorsque le financement est
assuré par un autre ministère ou organis-
me, la situation est tout à fait diffé-
rente. Aussi ai-je été un peu plus
rassuré dans la soirée de mardi dernier
lorsque les représentants du ministère
des Travaux publics ont affirmé catégori-
quement qu'ils resteraient en liaison
étroite avec le personnel de Parcs Canada
et s'assureraient de son adhésion à leurs
initiatives. En effet, on aurait pu
observer une situation où, Parcs Canada
ne participant pas au financement, ses
préoccupations n'auraient pas été prises
en considération ou ne l'auraient été que -1
partiellement."

"Une fois de plus, j'aimerais que le
ministère des Travaux publics nous con-
firme et nous assure que tous les docu-
ments relatifs au travaux à entreprendre
dans le parc nous seront transmis aux
fins d'examen et d'approbation. J'en
remercie les responsables à l'avance."

Les Blight
Parcs Canada, Calgary

“Monsieur le président, je peux dès main-
tenant garantir, que nous donnerons satis-
faction en tout point à cette requête.
J'irai même plus loin en vous proposant
de participer au financement si vous le
désirez.“

D. Reid,
Travaux publics, Ottawa

"Toutefois, étant donné que nous nous
trouvons dans un parc national, où le
principe directeur est de préserver la
beauté naturelle des sites pour le plus
grand profit des Canadiens, il est impé-
ratif qu'un inspecteur de l'environnement
y soit affecté, même s'il n'existe aucune
zone vulnérable."

"Les meilleures cosununications  établies
par le passé entre le promoteur et Parcs
Canada ont probablement rendu inutile
l'examen de la plupart des critiques que
nous avions formulées à -l'endroit de
1 ‘EIE. Nous continuons d'être à votre
disposition pour toute communication et
assistance dans les limites de nos
ressources."

"A notre avis, si la mise en oeuvre du
projet est autorisée à un moment donné,
il sera nécessaire de prendre des mesures
en vue de s'assurer que l'intérêt du pu-
blic est pris en considération du point
de vue de la fréquentation du parc et de
la route."

P. Lange,
Parcs Canada, Banff

"En fait je voudrais aller plus loin, et
mettre le Ministère des Travaux publics
au défi de réaliser la route transcana-
dienne de telle manière qu'elle serait
peut-être un exemple d'excellence de réa-
lisation dans lequel le dommage causé à
l'environnement serait à peu près nul
alors que les possibilités offertes de
jouir du paysage seraient portées au
maximum."

A. Werner
Alberta Transportation
Edmonton

I,. ..et j'accepte le défi qui est lancé de
réaliser le meilleur exemple au monde
d'une conception environnementale pour
une route et je pense que nous pouvons le
faire. J'espère que l'occasion nous en
sera donnée."

D. Reid
Travaux publics
Ottawa

J. Mitchell,
Calgary



Chapitre 3

Résumé des
conclusions
principales
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La Commission est parvenue à un certain
nombre de conclusions dont certaines,
jugées très importantes, sont énumérées
dans ce chapitre.

La Commission est d'avis que:

1. La nécessité de dédoubler la route
transcanadienne dans le parc national
de Banff entre les kilomètres 0 et 13
a été démontrée.

2. Au cas où ce projet serait accepté,
et que le projet portant sur le
tronçon des kilomètres 13 à 27
serait rejeté ou postposé, il serait
absolument nécessaire de prolonger
les quatre voies jusqu'à une inter-
section appropriée qui remplacerait
le rond-point actuel au kilomètre
13,5 environ.

3. Il n'y a pas d'autre solution accep-
table en dehors du dédoublement
proposé qui puisse satisfaire aux
exigences de la circulation et à
celles de l'environnement.

4. L'utilisation des transports en
commun dans le parc national de Banff
doit être encouragée.

5. Il faut concevoir avec le plus grand
soin des plans et des techniques de
construction qui empèchent l'envase-
ment et la sédimentation dans les
eaux de surface durant les travaux.

6. Il est possible de mener à bien la
modification du cours du Chinaman
Creek, et il existe des techniques
permettant de réaliser un habitat
amélioré pour les poissons dans la
partie du cours modifié de ce
ruisseau.

7.

8.

9.

Avant de pouvoir entamer des études
de détails il faudra procéder sur les
lieux à certaines études
complémentaires concernant les
populations de poissons et
l'hydrologie.

Le taux de mortalité élevé d'ongulés
sur la transcanadienne entre le kilo-
mètre 0 et le kilomètre 13 est inad-
missible et cela tout spécialement
dans un parc national.

La construction de passages infé-
rieurs ou supérieurs selon les cas
ainsi que l'installation de clôtures
le long de la route permettraient de
ramener le taux de mortalité des
ongulés pratiquement à zéro.

10. Il faut procéder à des études complé-
mentaires afin de déterminer le nom-
bre et les emplacements des passages
inférieurs et supérieurs ainsi que
les types et les emplacements des
clôtures.

11. La sécurité routière sera améliorée
si l'on empêche les ongulés d'accéder
à la route.

12. Il faudra observer l'efficacité des
passages inférieurs et supérieurs
ainsi que celle des clôtures.

13. La réalisation du projet proposé
ainsi que les mesures correctives
auront pour résultat d'augmenter les
populations d'ongulés dans le parc
national.

14. De nouveaux habitats situés à l'écart
de la route seront peut-être néces-
saires pour faire face à l'augmenta-
tion des populations d'ongulés et



pour remplacer les habitats perdus du
fait de la route et des clôtures.

15. La création de nouveaux habitats doit
ëtre considërëe dans le cadre d'un
plan de gestion des grands mammifères
vivant dans le parc.

16. L'étendue de la partie de région
forestière montagnarde nécessaire
pour la réalisation du dëdoublement
n'est pas assez importante pour empë-
cher la réalisation du projet.

17. Il faudra procéder a d‘autres ëtudes
au sujet de la végétation afin de
déterminer s'il existe des espëces
rares ou menacées dans l'emprise de
la route.

18. Le rétablissement de la végétation
des terrains touchés par les travaux,
bien que difficile, peut ëtre mené à
bien.

19. Il faudra remettre en ëtat les
entailles existantes faites dans le
flanc des collines et rétablir la
végétation à ces endroits.

20. Le balancement des déblais et des
remblais tel que proposé par les
Travaux publics est, en principe,
acceptable au point de vue environne-
mental . En effet, lors de I'etude
des plans détaillés du projet, il est
possible de résoudre tout problème
qui pourrait subsister concernant
l'importance relative des dëblais et
des remblais.

21. Ue toute évidence, une route dans un
parc national doit s'inscrire agrëa-
blement dans le paysage. Il est donc
nécessaire que les techniques ainsi
que les experts de l'aménagement pay-
sager et de l'analyse visuelle soient
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utilisës .
plans af 1

lors de l'élaboration des
n d'obtenir un niveau ëlevë

de qualitë dans cette rëg
délicate.

22. La combinaison des trois types
terres-pleins proposés par
Travaux publics est acceptable

on

de
es
en

principe; il tient compte en mëme
temps de l'aspect visuel, de la
sëcuritë routière, des considérations
environnementales et de la place dont
on dispose pour réaliser la route.

'23. Le projet de dedoublement entre le
kilomètre 0 et le kilomètre 13 est
compatible avec les programmes et les
politiques actuels du pays, de la
province, de la région et du parc.

24. L'aménagement de Kananaskis Country
ou d'autres aménagements récréatifs
en Alberta n'infirme en rien la
nëcessitë du projet proposë. En
effet, la diminution du trafic due à
l'attrait exercé par ces nouvelles
installations de loisirs sera plus
que compensée par l'augmentation du
trafic amenëe par un plus grand nom-
bre d'usagers traversant la région
ainsi que par la croissance de la
population en Alberta.

25. La réalisation du projet et les acti-
vités connexes a celle-ci ne sont pas
de nature à causer des répercussions
d'ordre social significatives.

26. La limitation de la vitesse à 90 km/h
sur la transcanadienne et sur les
autres routes du parc ne peut faire
que du bien.

27. Des modifications devraient ëtre
faites à l'entrëe Est du parc afin
d'améliorer la circulation à cet
endroit.
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28. Il est indispensable de dëfinir
clairement les responsabilités qui
incombent à chaque organisme gouver-
nemental en vue de s'assurer que le
projet est rëalisë d'une manière
acceptable au point de vue environne-
ment. En outre, il faudra constituer
un comité représentant les organismes
dotés de responsabilités dans l'admi-
nistration du parc afin que les
décisions ayant une influence sur le
projet ou découlant de celui-ci

soient considërëes soigneusement en
temps opportun.

29. Les travaux de construction devront
faire l'objet d'une inspection et
d"une surveillance étroites permet-
tant de s'assurer qu'ils sont exëcu-
tés conformëment à des pratiques
acceptables au point de vue environ-
nement de façon à protéger et 3
rehausser les attraits offerts par le
parc.



Chapitre 4

Conclusions générales
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Après avoir examiné soigneusement toutes
les informations reçues, la Commission en
est arrivée à la conclusion que:

1.

2.

3.

4.

5.

La nécessité d'augmenter la capacité
de la route a ëtë démontrée.

II n'y a pas d'autres solutions accep-
tables en dehors du projet proposé qui
puissent avoir moins de répercussions
nuisibles pour l'environnement.

Le projet est conciliable avec les
politiques et les projets nationaux,
provinciaux, régionaux ainsi qu‘avec
ceux du parc.

La réalisation du projet ainsi que son
utilisation ne sont pas de nature a
causer des répercussions sur l'envi-
ronnement qui ne puissent ëtre
acceptées.

Les répercussions environnementales
résiduelles du projet proposë sont
pratiquement insignifiantes.

La Commission recommande donc que le
projet de dédoublement de la route du
kilomètre 0 au kilomètre 13 soit autorisé
à condition que les recommandations
faites dans la section 1 au chapitre 5
qui suit soient respectées.

Les principales conditions d'approbation
ont trait à la nëcessitë de poser des
clôtures et de construire des passages
supérieurs et infërieurs afin d'empëcher
les ongulés d'accéder à la route. Il
faut également modifier le cours du
Chinaman Creek. Il est impératif de
s'assurer que la réalisation du projet
aura pour conclusion une route qui
s'intëgre au paysage d'une manière
plaisante et harmonieuse en respectant
les beautés naturelles du parc. Pour ce
faire il faudra recourir à des techniques
innovatrices et apporter un soin minuti-
eux tant lors de l'établissement des
plans que lors de la construction de la
route; la Comnission est convaincue que
c'est là une chose possible.



Chapitre 5

Recommandations



5.1 La Commission recommande d'autorisér
le projet a condition que les
dispositions qui suivent soient
respectées:

(1) Des passages inférieurs du type pro-
posë par les Travaux publics, ou des
passages supérieurs, devront être
construits pour permettre aux ani-
maux de se rendre d'un coté à
l'autre de la route sans devoir
traverser celle-ci éliminant ainsi
la possibilité qu'ils soient
obstacle à la circulation.

(2) Une cloture devra etre install
tout le long des 13 kilomètres de
route pour empëcher les ongul
d'avoir accës  à celle-ci.
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(3) Le cours du Chinaman Creek devra
ëtre modifié de manière à préserver
ou à améliorer ses qualités en tant
qu'habitat pour le poisson.

(4) Les divers éléments composant l'en-
semble du projet devront ëtre conçus
et réalisés selon les meilleures
techniques possibles et compte tenu
des règles de l'art en la matiëre
afin d'obtenir un ensemble harmo-
nieux qui s'intègre au paysage.
Certains elëments, tels que les
clotures par exemple, ne devront pas
seulement résoudre un problëme donné
(empëcher les ongulés d'accëder a la
route) mais encore satisfaire à des
normes esthétiques telles que
l'attrait du parc soit préservé.

(5) La vegëtation des zones perturbées
par la rëalisation du projet devra
ëtre rétablie afin de rendre au
milieu naturel une apparence
conforme à la disposition (4)
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ci-dessus et afin de réduire au
minimum les problëmes d'érosion.

(6)

(7

Les zones perturbées par l'ancienne
route devront ëtre remises en état;
ceci comprendra la remise en ëtat
des talus de remblais et de déblais
ainsi que les assiettes de routes
abandonnëes, le tout conformément à
la disposition (4) ci-dessus.

S'il y a des espëces végétales rares
ou menacées dans l'emprise de la
route, on devra prendre les disposi-
tions nécessaires pour les trans-
planter, les prëserver comme ëchan-
tillons de ces espèces ou modifier
le tracé de la route.

(8) Un devra constituer un comité qui
veillera à ce que les plans d'exëcu-
tion ainsi que la construction de la
route satisfassent aux normes les
plus sëvëres en matière d'environne-
ment et d'esthëtique indispensables
dans le parc. Ce Comitë sera compo-
sé de représentants du Ministëre des
Jravaux publics du Canada, de Parcs
Canada, du Service de la Protection
de l'environnement d'Environnement
Canada ainsi que d'autres personnes
invitëes.

Le mandat de ce Comité comprendrait
les questions relatives aux sujets
suivants:

0) faciliter l'approbation des
plans,

(ii) les normes ainsi que la bonne
pratique en matiëre d'environ-
nement,

(iii) les normes en matière d'esthë-
tique,
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(iv) les études complémentaires et
les mesures correctives résul-
tant de celles-ci,

(v) les exigences particulières en
matière d'environnement à
inclure dans les contrats,

(vi) veiller à ce que les condi-
tions contenues dans la sec-
tion 1 du chapitre 5 (5.1)
soient respectées.

Le Comité dont il est question au
(8) ci-dessus, aura également la
responsabilité de veiller à ce que
les études ainsi que les mesures
correctives ou de mises en valeur,
mentionnées par le promoteur dans
1'EIE ainsi que lors des réunions
publiques, soient réalisées en con-
formité de la condition (4) ci-
dessus.

(10) Certaines études devront être effec-
tuées avant d'établir les plans
définitifs ou d'entreprendre des
travaux sur les lieux. Ces études
comprendront celles concernant la
modification du cours du Chinaman
Creek, celles au sujet des espèces
végétales rares ou menacées qui
existeraient dans l'emprise de la
route et toute étude quelconque que
le Comité estimerait nécessaire.

(11) Le promoteur désignera au poste de
coordonnateur environnemental du
projet une personne dûment qualifiée
qui relèvera directement du respon-
sable de la réalisation du projet.
Il sera chargé d'entretenir des
contacts quotidiens avec les gardes
du parc et autres inspecteurs et de
s'assurer que les travaux de cons-
truction sont réalisés par les
entrepreneurs conformément aux
règles de bonne pratique en matière
d'environnement et conformément aux
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accords conclus avec le comité. Il
devra présenter régulièrement au
comité des rapports concernant la
conformité des travaux aux exigences
environnementales.

Dans le cas où les travaux pour le
tronçon des kilomètres 13 à 27 ne
seraient pas autorisés ou seraient
considérablement retardés, la route
à quatre voies devra être prolongée
jusqu'à une intersection appropriée
qui remplacera le rond-point actuel
situé au kilomètre 13.5 environ.

5.2 La Commission recommande encore:

(1) que le promoteur organise des séan-
ces d'information, avant les appels
d'offre, à l'intention des soumis-
sionnaires éventuels pour leur
donner l'occasion de prendre con-
naissance des règles de bonne
pratique au point de vue environne-
mental ainsi que du point de vue
esthétique avant qu'ils présentent
leurs offres.

(2) que durant la construction, le
promoteur donne régulièrement aux
entrepreneurs des instructions
concernant les exigences en matière
d'esthétique et d'environnement.

(3) que Parcs Canada établisse et mette
en vigueur un plan de gestion de la
faune qui pourrait comprendre l'amé-
nagement d'habitats pour les ongulés
dans des zones situées à l'écart de
la route.

(4) que Parcs Canada s'emploie active-
ment à promouvoir l'utilisation des
transports en commun tant pour se
rendre au parc que pour s'y
déplacer.
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aue les routes d'accès existantes
vers Two Jack Lake et Tunnel
Mountain soient fermées.

que Parcs Canada évalue l'efficacité
des passages inférieurs et supé-
rieurs ainsi que des clôtures desti-
nés à diminuer le nombre d'animaux
tués par les véhicules, en vue de
l'utilisation de cette méthode dans
d'autres régions du Canada ou
ailleurs.

(7) que des efforts particuliers soient
déployés pour établir de bonnes
communications entre tous ceux qui
sont engagés dans la réalisation du
projet afin que celui-ci soit accep-
table tant au point de vue aspect
esthétique qu'au point de vue envi-
ronnement.

(8) que, en relation avec l'examen dans
le futur de la deuxième étape du
projet (du kilomètre 13 au kilomètre
27), le promoteur et ses conseillers

s'emploient activement à recueillir
auprès de Parcs Canada des rensei-
gnements sur les incidences environ-
nementales relatives au dédoublement
proposé et que les responsables de
Parcs Canada mettent tout en oeuvre
pour faire en sorte que le promoteur
ait accès aux rapports et études
scientifiques ou techniques de
organisme qui pourraient l'ai
dans l'étude du projet et de
incidences possibles.

cet
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(9) que Parcs Canada examine le-probl ème
de la circulation à l'entrée Est du
parc, et que les modifications
nécessaires et possibles permettant
de réduire les encombrements à cet
endroit figurent dans le projet
final de dédoublement proposé.

(10) que Parcs Canada considère la possi-
bilité de ramener à 90 km/h la
vitesse maximum autorisée sur la
transcanadienne ainsi que sur les
autres routes du parc.

ROUTE DE BANFF
COMMISSION D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

W. Binks

1 (président)

W. Ross
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ANNEXE A - MEMBRES DE LA COMMISSION

M. John S. Klenavic, Président

Mr. Klenavic est né à St. Catharines. Il
a fait ses études en Ontario, en
Colombie-Britannique et au Manitoba. Il
est diplomë du Collège militaire royal de
Kingston et de I'universitë Queen où il a
obtenu un B.Sc en génie chimique.

II a servi dans les Forces canadiennes et
britanniques de 1960 à 1968, aprës quoi
il a travaillé comme ingénieur industriel
et chimiste préposé au contrôle de la
qualitë dans l'industrie de la transfor-
mation alimentaire, à Toronto. En 1973,
il a été nomme directeur suppléant des
Interventions d'urgence au Service de la
protection de l'environnement du minis-
tère des Pëches et de l'Environnement.

Mr. Klenavic est actuellement Président
exécutif associë au Bureau fëdëral
d'examen des évaluations environnementa-
les qui est en charge de l'administration
du Processus fëdëral d'évaluation et
d'examen en matière d'environnement.

Mr. Klenavic est membre de l'Association
des ingénieurs professionels de
l'Untari0.

M. Wyman R. Binks

M. Binks a obtenu un baccalauréat ès
sciences en génie civil de l'université
Queen en 1940.

Apres avoir éte officier dans 1'Aviation
Royale du Canada, il est entré au
ministere de la voirie de l'Untari en
temps qu'ingénieur des sols et chargé des
recherches. En 1951, il entre à la
division de la route transcanadienne, à
la Fonction publique du Canada, où il

participe à la planification, à la
conception, à la construction, à l'ex-
ploitation et à la gestion de cette
autoroute, jusqu'à ce qu'il prenne sa
retraite, en 1977, alors qu'il était
directeur des Transports au ministère des
Travaux publics. Parmi les principaux
projets dont il s'est occupé, on compte
les routes transcanadiennes, Banff-
Jasper, du Mackenzie, de Dempster et de
l'Alaska.

En meme temps que son poste de directeur
des Transport, il a occupe le poste de
directeur de la coordination de l'envi-
ronnement au ministère des Travaux
publics, en 1975 et 1976. M. Binks est
membre de l'Association des Ingënieurs
professionels de l‘Ontario.

M. Roger G.W. Edwards

M. Edwards a obtenu un baccalauréat ès
sciences en agriculture et, par la suite,
un doctorat en botanique de l'université
de l'Alberta à Edmonton, en 1972.

Depuis ce temps, il a occupe un certain
nombre de postes comne biologiste au
Service de la protection de l'environne-
ment, du ministère des Pëches et de
l'Environnement; il est actuellement
responsable du programme de la conserva-
tion de l'environnement, au bureau de
district de l'Alberta.

En temps que biologiste s'occupant de
protection écologique, M. Edwards a
coordonné l'étude de nombreux projets
dans les provinces des Prairies et dans
les Territoires du Nord-Ouest, dont
plusieurs projets de transport d'énergie
électrique.
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Il a aussi dirigé des recherches sur les
incidences environnementales de
diffërentes constructions, dont les
autoroutes.

M. James E. Hartley

M. Hartley a obtenu un baccalauréat de
l'tcole d'agriculture de l'université de
la Saskatchewan; et, plus tard, en 1963
une maïtrise en planification commu-
nautaire et régionale de l'université de
la Colombie-Britannique. De 1963 a 1971,
il a occupé, en temps que planificateur,
un certain nombre de postes comportant de
plus en plus de responsabilités, au sein
d'administrations rëgionales en Alberta
et en Untario. Depuis 1971, il travaille
pour Parcs Canada dans la région de
I'Uuest; présentement, il est le chef de
la planification.

M. Hartley a fait partie de la commission
créëe pour choisir l'emplacement de la
troisième universitë de l'Alberta; il a
aussi ëtë président du groupe d'étude
chargé du dëplacement des installations
du CN dans le parc national de Jasper.

M. William A. Ross

M. Ross a obtenu un baccalaurëat en
sciences au Manitoba et ensuite un
doctorat en sciences a Stanford en 1970.

Aprës avoir fait de la recherche post-
doctorat a I'Universitë McGill, M. Ross
s'est joint, en 1973, à la "Faculty of
Environmental Design" de l'université de
Calgary.

Depuis cette date, il a travaillé d'une
manière intensive dans le domaine des
sciences environmentales et a manifesté
un intërët particulier pour la gestion
environnementale et la conservation de
l'énergie. Il a ëtë directeur de pro-
gramme des sciences environnementales à
l'université de Calgary.

M. Ross a ëtë charge de cours pour
plusieurs matiëres des sciences environ-
nementales, en ce compris l'ëvaluation
des incidences environnementales. Il a
ëgalement dirige de la recherche envi-
ronnementale et a publie de nombreux
ouvrages.
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ANNEXE B - PARTICIPATION A L’EXAMEN
PUBLIC

1. Exposés faits lors des
reunions publiques

A. Groupes

1

3

4
5

10

11

Alberta Motor Association (A.M.A.)
Alberta Trucking Association
Alberta Wilderness Association
(A.W.A.)
Banff Advisory Council
Banff/Lake Louise Chamber of
Commerce
Bow Valley Naturalists
Calgary Transportation Authority
Canmore Master Brief Committee
Federation of Alberta Naturalists
(F.A.N.)
National and Provincial Parks
Association of Canada (N.P.P.A.C)
Sierra Club of Western Canada

B. Organismes gouvernementaux

1 Alberta Transportation
2 Environnement Canada et Pêches

et Océans Canada
3 Parcs Canada
4 Travaux Publics Canada (promoteur)
5 Transports Canada

C. Particuliers

R. Barton (B.5)
1. Blight (B.3)
W. Bowes (B.4 consultant)
D. Brownie (A.7)
Mr. Buckley
H. Buckmaster
1. Carson
D. Cockerton (A.lO)
M. Colledge (A.l)
S. Constable (B.4 consultant)
D. Cunningham
R. Drinnan (A.2)

Particuliers (suite)

H. Dutz (B.5)
H. Etter (B.4 consultant)
E. Finkle (A.2)
V. Geist
C. Hatfield (B.4 consultant)
W. Holland (8.2)
J. Ho1 royd (B.2/3)
N. Huculak (B.4)
R. Jakimchuk (8.4 consultant)
R. James (A.lO)
Mr. Kernahan
F. Kimball (8.4)
R. Kirby (B.3)
P. Lange (B.3)
B. Leeson (B.3)
G. Leroy (A.4)
A. Macpherson (B.2)
K. McCourt (B.4 consultant)
M. McIvor (A.9)
G. McKinnon (B.2)
J. Mitchell
G. Morgan (B.4 consultant)
1. Paterson (B.4 consultant)
E. Patterson (A.8)
S. Peake
3. Peatfield
D. Pike
D. Reid (B.4)
J. Rouse (B.3)
G. Scotter (B.2)
Mr. Shmyka
R. Sloan (A.3)
G. Staple (B.4 consultant)
C. Surrendi
E. Telfer (B.2)
P. Vermeulen (A.ll)
1. Ward (U.S. Forest Service)
A. Werner (B.l)
C. White (A.5)
P. White
G. Wilkie (A.6)
P. Wilkinson
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2 Exposés écrits reçus par la Commission

A Groupes C Particuliers

1
2
3

4
5

6

i

1'0

11

12

Alberta Motor Association
Alberta Trucking Association
Alberta Wilderness Association
(2)
Banff Advisory Council
Banff/Lake Louise Chamber of
Commerce
Bow Valley Naturalists
Calgary Hotel  Association
&!gary Transportation Authority
\L)
Canmore Master Brief Commit-tee
Federation of Alberta Naturalists
(2)
National and Provincial Parks
Association of Canada (2)
Sierra Club of Western Canada
(2)

B Organismes gouvernementaux

1 Alberta Environment y compris les
commentaires de
(i) Alberta Transportation
(ii) Alberta Municipal Affairs
(iii) Alberta Public Lands &

Wildlife
2 Alberta Recreation & Parks
3 Environnement Canada et Pêches

et Océans Canada
4 Parcs Canada (7)
5 Travaux Publics Canada

(promoteur)
6 Transports Canada (4)

8
9

10

::
13

H. Buckmaster
E. Blackman
L. Gabert
V. Geist
D. Hamer
R. Kelly
Hon. H. Kroeger, Ministre du
Transport, Alberta
J. Mitchell
M. Nicks
A. Samek
R. Stockden
C. Simpson
P. Thompson
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ANNEXE C - BIBLIOGRAPHIE

Environmental Impact Study
Mile 0 - 7.8 Banff National Park
July 1972 - (Lombard North-) prepared for
Public Works

Computer Pilot Study
TCH Banff National Park
Environmental Impact Study
1972 - (Lombard North) prepared for
Public Works

Environmental Impact Study of Twinning
TCH Banff National Park
1975 - (Lombard North) prepared for
Public Works

Initial Environmental Evaluation
Proposed Improvements to TCH
Banff National Park Mile 0 - 7.8
1978 - (Lombard North) prepared for
Public Works

Pacifie Rim Highway Access Study
Phase 1 Report, 1979, prepared by
Transport Canada

Guidelines for the Preparation of an
Environmental Impact Statement for
Improvements to the Trans-Canada Highway
in Banff National Park, September, 1978,
issued by the Banff Highway Environmental
Assessment Panel.

Environmental Impact Statement for
Proposed Improvements to the Trans-Canada
Highway in Banff National Park, East Gate
to km 13, February 1979 prepared by
Thurber Consultants Ltd. and issued by
Public Works

Compendium of Briefs Presented to the
Environmental Assessment Pane1 on the
Proposed Twinning of the Trans-Canada in
Banff National Park (km 0 to 13), and
Addendum, May 1979, issued by the Pane1
Secretariat.

Compendium of Written Submissions and
Briefs Submitted to the Pane1 during and
after the Public Meetings on the Banff
Highway Project, July 1979, prepared by
the Pane1 Secretariat.

Transcripts of public meetings held in
Calgary (June 12, 13, & 14, 1979) and
Banff (June 19, 20 & 21, 1979).

Compendium of documents tabled by Public
Works at the Banff Highway public
meetings, June 1979 including:

- Opening and Closing Day Statements

- Mail-in returns from Public Works
information brochure

- Responses 1-19 to May 1979 Compendium
of Briefs

- Addendum #l to EIS covering environ-
mental impact of access roads

- Addendum #2 to EIS covering mitigation
measures for wildlife and rehabilita-
tion of terrain

- Comnents on Rationalization of TCH
Capacity
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- Recommendations  b y consultants to
Public Works on ungulate vehicular
problems

- Response to Parks Canada list of
deficiencies on traffic analysis

- Report on Recreational Travel Impact

Paper entitled The Impact of Highway and
Railroad Mortality on the Ungulate
Populations in the Bow Valley, Banff
National Park, G. Holroyd, Environment
Canada, June 1979

Design Reports for Glenwood Canyon,
tabled by Parks Canada

Map of Ungulate Trails and Crossing Areas
along TCH & CPR, April 1979, tabled by
Parks Canada

Visual Design Workbook, Alberta
Transportation, tabled by Parks Canada

Book on Visual Resource Management,
Alberta Transportation, tabled by Parks
Canada

Design Booklet, Vail Pass Colorado,
tabled by Public Works and Parks Canada

Extract from Institute of Transportation
Journal, Jan. 1979, referring to Glenwood
Canyon and Vail Pass, tabled by D.
Cockerton, N.P.P.A.C.

Extract from Traffic Safety, May 1979,
entitled Deer on the Highway, tabled by
M. Colledge, Alberta Motor Association

Letter of January 17, 1979 from the
Alberta Institute of Pedology, concerning
rare vascular plants in Banff National
Park, tabled by W. Holland, Environment
Canada

Booklet entitled Parks Canada Policy,
dated 1979, and tabled by P. Lange, Parks
Superintendant, Banff National Park.



ANNEXE D - ANALYSE DE LA CIRCULATION

ET NIVEAUX DE SERVICE

Divers organismes de transport ont infor-
mé la Commission que la plupart des auto-
rités en matière de route au Canada
utilisent, pour juger de la nécessité de
dédoubler une route rurale, la norme
suivante: pas plus de 30 ou 100 heures de
pointe par année dépassant le niveau de
service C. Ce niveau a été défini par
1'EIE comme équivalant à un débit stable
et a été évalué par le promoteur à un
maximum de 900 véhicules à l'heure circu-
lant sur une route à deux voies. L'énon-
cé des incidences environnementales
indique que, dans ces conditions, les
vitesses varient des 2/3 aux 3/4 du
maximum.

A la fin des années 60, l'Alberta a ter-
miné la construction d'une route à quatre
voies jusqu'aux portes du parc; le minis-
tère des Travaux publics a d'abord envi-
sagé cette solution en 1968, lorsque la
route transcanadienne avait presque
atteint la norme susmentionnée. Durant
les rencontres publiques, le ministère
des Travaux publics a utilisé un graphi-
que pour démontrer les changements dans
le niveau de service sur la route trans-
canadienne dans le parc depuis ce temps.

Selon l'énoncé des incidences environne-
mentales, au niveau de service D indiqué
sur le graphique, les probabilités
d'accident sont accrues étant donné les
variations soudaines dans la vitesse de
la circulation, dues au comportement des
conducteurs. Le point central du niveau
de service D, estimé à 1 200 véhicules à
l'heure, est décrit par Parcs Canada
comme étant le point au-delà duquel les
conditions de circulation se dégradent
généralement sur la route transcana-
dienne, dans le parc national de Banff.
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Selon 1 ‘EIE, le niveau de service E
correspond à un débit instable avec
risques d'accident élevés; sur le graphi-
que, il s'étend du maximum du niveau de
service D au volume maximum théorique
pour une route à deux voies. Le promo-
teur considère que, lorsque le niveau de
service E est dépassé, les conditions
"arrêt et départ" prévalent et que le
volume du trafic pouvant circuler sur la
route peut, en fait, diminuer.

L'expert-conseil du promoteur a évalué à
environ 2 000 véhicules touristes à
l'heure le volume maximum théorique sur
une route en campagne à deux voies.
Cependant, à cause des caractéristiques
de la route et de la performance des
véhicules, le ministère des Travaux
publics et Transports Canada ont recom-
mandé un maximum théorique plus modéré,
soit 1 700 véhicules à l'heure, dans leur
analyse de la route transcanadienne dans
le parc national de Banff. (On suppose
que le maximum réel varie suivant des
facteurs tels que la diversité des véhi-
cules et le temps.)

Le ministère des Travaux publics a évalué
que, dans le cas de la portion de route à
l'étude, l'entrée est du parc, le rond-
point et les voies d'accès à Tunnel
Mountain et à Two Jack Lake entraînent
une diminution additionnelle de 150
véhicules à l'heure, d'où un maximum
théorique de 1 550 véhicules à l'heure.
Selon les observations faites sur place
par Parcs Canada, un arrêt complet de la
circulation peut se produire au-delà de
1 600 véhicules à l'heure.

Le promoteur a mentionné que, lors de la
préparation du graphique, il avait suppo-
sé que toutes les améliorations possi-
bles, comne le remplacement du rond-point
et l'amélioration de l'entrée est,
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avaient dëjà ëtë prises en considération, du niveau de service actuel sur la route
afin de pouvoir dëterminer le maximum et des résultats des amëliorations possi-
théorique pour une route â deux voies â bles. Le volume maximum pour une route â
divers niveaux de service. quatre voies est de 3 500 vëhicules â

l'heure, au niveau de service C.
Le ministère des Travaux publics a souli-
gné l'importance de ce point pour l'étude



- 73 -

ANNEXE E - GLOSSAIRE

Route à accès limité: route dont l'accèsc
n'est possible au'a un certain nombre
d'endroits limit'és contrôlés par les
pouvoirs publics.

Ongulés: Mammifères aux doigts munis de
sabots; l'ongle des mammifères est appelé
sabot lorsque la corne entoure complète-
ment la dernière phalange. Chez les
mammifères à sabots le nombre de doigts
est réduit à un, deux ou trois. Parmi
les ongulés on trouve notamment le wapi-
ti, le cerf mulet, l'orignal et l'élan.

Région forestière montagnarde: région
biogeocllmatique  que l'on trouve dans les
parties relativement sèches de certaines
vallées, et de leur voisinage, dans les
montagnes rocheuses et qui contiennent
des espèces végétales particulières.

Rond-point: place circulaire, dont le
centre est occupé par un terre-plein, où
aboutissent plusieurs voies, la circula-
tion est canalisée par le terre-plein
central dans le sens des aiguilles d'une
montre. (voir photo au bas de la page
38).
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ANNEXE F - REMERCIEMENTS

La Cornnission  remercie vivement tous ceux
qui ont prêté leur concours à l'examen
public du projet, et spécialement tous
ceux qui ont participé aux réunions
publiques ou ont fait parvenir des expo-
sés à la Commission.

Elle remercie également pour sa coopéra-
tion le personnel de Parcs Canada qui a
fait en sorte que les usagers du parc
reçoivent les renseignements concernant
l'examen ainsi que pour l'assistance
prêtée au secrétariat de la Commission.

Elle veut étendre ses remerciements au
personnel d'administration et de secréta-

riat du Bureau fédéral d'examen des
évaluations environnementales pour l'aide
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INTRODUCTION

En vertu de la politique fédërale d'évaluation et d'examen en

matière d'environnement, tout projet entrepris ou financé par un

ministère ou un organisme fédëral ainsi que tout projet touchant à une

propriété fëdérale susceptible d'avoir un impact néfaste sur

l'environnement doit être soumis pour examen à une commission

d'évaluation environnementale avant que les autorisations nëcessaires

pour commencer les travaux puissent être délivrées. La Commission, qui

relève directement du ministre, examine l'énoncé des incidences

environnementales préparé par, ou pour, le parrain du projet et

présenté par le ministère responsable. Dans le cas du projet qui nous

occupe le ministère fédéral des travaux publics est à la fois le

responsable et le parrain du projet.

Les prësentes directives ont ëtë préparées en vue de

déterminer les incidences environnementales que le dédoublement de la

route Trans-Canada dans le parc national de Banff pourrait entraîner.

Elles sont divisées en sept sections (1.0 à 7.0) et indiquent les

élëments que la Commission désire voir traitës dans l'énoncé. La

première section contiendra un résumé du rapport rédigé à l'intention

des administrateurs, des médias d'information et du public; on y

exposera avec clarté et concision les incidences environnementales que

la rëalisation du projet est susceptible d'entraîner ainsi que les

moyens mis en oeuvre pour détecter celles-ci, les évaluer, les éviter

ou, tout au moins, les atténuer. Dans les sections 2.0 et 3.0 on

donnera les renseignements fondamentaux concernant la réalisation du

projet depuis le tout dëbut jusqu'au parachèvement en ce compris donc

les dësaffectations qu'elle pourrait entraïner. Dans la section 4.0 on

décrira la situation environnementale existant avant la réalisation du

projet sans omettre l'utilisation actuelle des ressources. Dans la

section 5.0 on indiquera les incidences environnementales probables des

activitës reliëes à la réalisation du projet ainsi que les mesures

proposées pour éviter, atténuer ou neutraliser celles qui seraient

indésirables. Dans la section 6.0, on déterminera les effets qui

subsisteront après que toutes les mesures correctives possibles auront



étë prises; on indiquera également si possible l'ampleur de ces effets.

Une évaluation de leur gravité sera fournie et toute lacune de données

pouvant influer sur la valeur de l'énoncé sera relevée. Les Annexes,

contenues dans la section 7.0, donneront les sources, les données et

les informations de base utilisées pour étayer et préparer l'énoncé des

incidences environnementales.

On attend du responsable et promoteur* qu'il respecte l'esprit

plutôt que la lettre des directives et qu'il concentre tous ses efforts

pour déterminer et décrire toutes les incidences environnementales

susceptibles de résulter de la rëalisation du projet et cela même pour

les cas non explicitement mentionnés dans les directives. Tout ëcart

important par rapport aux directives doit être approuvé par la

Commission.

Il faut savoir que l'énoncé des incidences environnementales

ainsi que l'examen de celui-ci par le public et les organismes

techniques fournissent à la Commission un ensemble de données qui

constitueront la base même de son rapport.

Il est possible que le promoteur estime que certains points

des directives sont peu ou pas pertinents dans le cas du projet ou de

la région en cause: il devra le mentionner dans son énoncé et le public

ainsi que les organismes techniques auront la possibilité de donner

leur avis à ce sujet. La Commission pourra prier le promoteur de

fournir des renseignements additionnels avant de commencer son rapport.

Il ne faut pas perdre de vue que l'énoncé des incidences

environnementales et l'examen de celui-ci par le public et les

organismes techniques fournissent à la Commission un ensemble de

données qui constitue la base même de son rapport.

*Il est à noter dans le cas de ce projet le responsable

et le promoteur sont le même organisme fédéral à savoir:

le ministère fédéral des Travaux publics.
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1. RESUME DU RAPPORT

Il faudrait que le présent résumé permette de trouver immédiatement

les sujets d'intérêt. Il devrait être facile à comprendre par le grand

public et directement utilisable par les médias; il doit aussi

permettre aux hauts fonctionnaires d'avoir une vue d'ensemble rapide de

la situation.

Le résumé devrait contenir une brève description du projet, des

mesures probables que le responsable recommandera et de l‘importance

des incidences environnementales résiduelles. On y décrira clairement

tous les aspects de la réalisation qui pourraient susciter la

préoccupation du public. On déterminera aussi le manque de données ou

les lacunes dans les connaissances et l'on indiquera les insuffisances

qui en résultent dans l'énoncé des incidences environnementales.

2. CONTEXTE DU PROJET

Il s'agit ici d'identifier le promoteur (ministère des Travaux

publics), le ministère responsable du gouvernement fédéral (ministère

des Travaux publics) et les agents ou conseillers du promoteur. Il

faut aussi décrire le but du projet, justifier sa réalisation et

indiquer les variantes possibles de rechange; on outre, il faut

expliquer où le projet est situé dans le cadre de la planification

gënérale de la région en question.

2.1 Déclaration et objectifs

Le promoteur doit être identifié, et il doit assumer la

responsabilité des données et des avis présentés dans 1'EIE.  Il faut

indiquer le nom de l'agent du promoteur qui est chargé de l'évaluation,

donner ses titres et dire quels documents viennent de lui. L'objectif

du projet doit être clairement défini.
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2.2 Le besoin

Le responsable doit justifier:

a) le besoin;

W le choix de l'emplacement proposé,; et

4 le calendrier du projet à l'ëtude et des projets connexes,

compte tenu de la demande.

Le promoteur doit clairement dëcrire la relation qui existe entre

le projet proposé et les politiques officielles et plans des

gouvernements fédéral, provincial et régional.

Cette section doit comprendre des courbes prospectives de 'la

demande, une description de la demande actuelle et passëe, et localiser

la demande. Il faut y exposer les divers facteurs connexes relatifs au

calendrier, au tracé et aux véhicules visés.

2.3 Variantes

Le promoteur doit décrire toutes les variantes possibles pour le

projet de dédoublement de la route Trans-Canada. Il faut inclure les

solutions qui ont été rejetées, en donnant suffisamment de détails pour

permettre aux intéressés de comparer les coûts, les avantages et les

risques environnementaux à tous les égards.

Par conséquent, parmi les variantes à étudier, mentionnons: les

autres routes et tracés possibles, les autres modes de transport, le

statu quo et la remise du projet.

2.4 Projets connexes

Dans cette section, le promoteur doit indiquer la relation qui

existe entre le projet à l'étude et d'autres travaux, en voie de

réalisation ou considérés, sur lesquels le promoteur n'exerce peut-être

pas un contrôle direct, ou indiquer la place du projet dans
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des programmes d'ensemble. Si le projet à l'étude peut contribuer à

accélérer ou à stimuler de quelque autre façon ces autres travaux, il

faut décrire les incidences environnementales de cet effet

(c'est-à-dire routes secondaires, nouvelles zones ouvertes aux

visiteurs, etc.)

3. LA PROPOSITION

Il faut aborder, sous chaque rubrique qui suit, toutes les

variantes non abandonnées à la section 2.3 ci-dessus. En premier lieu,

on peut exposer les facteurs communs à tous les moyens possibles

permettant de réaliser la proposition, pour ensuite décrire les

facteurs particuliers de chaque possibilité.

3.1 Plan d'ensemble

Le promoteur doit fournir une carte à une échelle convenable sur

laquelle sont figurés l'alignement proposé par rapport à d'autres

emprises (CPR, les lignes à haute tension de la Calgary Power, des

oéloducs et des gazoducs) ainsi que certains éléments géographiques

facilement reconnaissables tels que le Carrot  Creek, la Cascade River,

la "Calgary Power Cascade Plant", le terrain de camping de Tunnel

Mountain, de même de certains établissements humains, telle la ville de

Banff, qui se trouvent dans la zone du projet.

De plus, le promoteur doit fournir des descriptions, illustrées de

cartes à une échelle convenable sur lesquelles on trouvera les courbes

de niveaux et tous les renseignments pertinents tels que l'emplacement

précis de toutes les installations du projet, des réseaux et des routes

temporaires et permanents, existants et proposés pour les transports et

les communications (y compris les structures et les emprises

proposées), les camps de construction proposés, les zones de

prëlèvement de matériaux et d'enfouissement des déchets, les zones

d'approvisionnement en eau et en combustible, ainsi que d'autres

installations auxiliaires. Il faudra également figurer les secteurs

fragiles sur ces cartes.
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Le promoteur doit décrire, au moyen de graphiques s'il y a lieu,

les éléments suivants:

4 les limites des fouilles, le tracé ainsi que les profils en long et

en travers de la route, les matériaux de construction, la largeur

de l'emprise, le drainage, les structures et les ouvrages de

franchissement de cours d'eau (y compris les chemins d'accès). Il

faut décrire les normes de conception utilisées sur le plan des

exigences de sécurité et d'autres exigences spécifiques. Il faut

expliquer les marges d'écart possibles par rapport aux normes de

conception, en exposant les efets des changements éventuels et en

précisant les minimums s'il y a lieu.

b) les éléments de la réalisation du projet qui pourraient avoir une

importance pour l'environnement, tels que par exemple:

- les mesures de contrôle de l'érosion (stabilisation des talus,

établissement de brise-vents, ouvrage de protection en blocs de

pierre ou de béton, ouvrages de drainage, rétablissement de la

couverture végétale, etc.);

- les points de franchissement de cours d'eau le long du tracé,

les critères à utiliser dans le choix du type d'ouvrages de

franchissement;

- d'autres éléments établis par le responsable;

- les passages ou les tunnels pour les animaux;

- les barrières pour empêcher les animaux d'accéder à la route;

- les constructions et 1 es zones aménagées qui auront un impact

considérable sur le paysage.
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3.2 Etape préliminaire à la construction

Le promoteur doit décrire:

a) la nature, l'importance et les dates des relevés concernant

>

l'emprise;

les procédés de construction qui seront employés et plus

spécialement ceux qui pourraient être nuisibles pour

l'environnement, tels que le déblayage et la construction

d'ouvrages de franchissement  de cours d'eau, les risques d'érosion

durant la foui 1 le, les perturbations sismiques ou celles causées

par l'emploi d I explosifs, l'élimination des déchets et des matières

excédentaires, et aussi les procédés de construction susceptibles

1

de remplacer ceux proposës et qui, tout en étant moins économiques,

s'avèrent moins nuisibles.

les lieux de prélèvement de matériaux locaux de construction, comme

le sable, le gravier, la pierre et les matériaux de remplissage,

etc.; les volumes d'extraction prévus, les techniques de transport

et les caractéristiques physiques observables après la fin du

contrat; les sources et les quantitës d'eau nécessaires pour la

construction de l'assiette de la route et pour d'autres besoins de

la construction.

d) emplacement et autres détails des chemins d'accès; utilisation

accrue des routes existantes et des autres voies de communication;

e) l'emplacement, la taille, la durée prévue et les services (comme

l'approvisionnement en eau, les sources d'eau et l'élimination des

déchets) des camps de construction et des camps d'exploitation;

f) les d

durëe

d'eau

rangements causés aux mécanismes physiques naturels; période,

et autres variables pertinentes (tel le débit des cours
.,



tout effluent et émission (eau, air, bruit) provenant de la

construction elle-même ou des camps de construction: mesure,

caractéristiques;

h) les plans pour réduire la gêne causée aux usagers de la route (y

compris les visiteurs du parc) durant la construction.

3.4 Exploitation et entretien

Présenter le plan (calendrier, méthodes, quantités) pour:

a>

b)

les activités d'entretien prévues dans des conditions normales;

les herbicides, parasiticides, produits chimiques anti-poussière,

sel et autres produits dont on prévoit se servir;

4

3.5

étudiant:

les mesures de surveillance et d'intervention d'urgence destinées à

résoudre les problèmes éventuels tout au long de la période des

travaux.

Désaffectation

Décrire les procédures de désaffectation et de restauration, en

a) la durée de l'existence de la construction projetée;

b) les plans de désaffectation applicables aux routes temporaires, aux

lieux de prélèvements de matériaux, aux ponts, ponceaux et canaux

tubulaires, aux emplacements des camps et aux installations

auxiliaires;

c) la restauration des routes existantes aux endroits où elles sont

abandonnées par suite de la reconstruction;
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d) les plans de fermeture, de rétablissement de la végétation et

d'utilisation à d'autres fins de la route et de l'emprise quand

leur vie utile sera terminée;

e) l'amélioration de routes temporaires pour permettre un accès

permanent aux divers secteurs du parc.

4. DESCRIPTION DU TERRITOIRE ET UTILISATION ACTUELLE DES RESSOURCES

La section 4.0 doit dëcrire l'environnement naturel dans le secteur

en cause, tel qu'il existe avant le début des travaux; il faut mettre

l'accent sur les éléments qui revêtent une importance particulière. Il
faut noter les cas où l'information est incomplète. Il faut également
donner une description qualitative et quantitative de l'utilisation

actuelle des ressources. Chaque sous-section doit comprendre des

cartes à l'échelle appropriée, ainsi que des graphiques et des tableaux

qui illustrent l'utilisation actuelle des ressources et donnent des

renseignements sur l'environnement. Il faut étudier et les zones des
travaux et les zones limitrophes qui peuvent être touchëes.

Cette section sert à deux fins. La première est de fournir le

contexte ou la description détaillée de l'environnement naturel dans

lequel le projet est situé, afin de déterminer les zones critiques et

d'établir des critères grâce auxquels on pourra, s‘il y a lieu, mesurer

les incidences environnementales. En deuxième lieu, il faut pleinement

établir le degré d'interrelation écologique. Muni de ces

renseignements, le promoteur devrait tenter de prédire comment les

modifications naturelles ou provoquées de l'environnement pourraient

affecter la répartition et l'abondance des espèces ou groupes

d'espèces. Comme cette approche d'ensemble de l'écologie en est encore

à un stade primaire, on ne s'attend pas à recevoir des modèles complets

de systèmes de prédiction.



4.1 Climat

Il faut préciser l'emplacement des stations de mesures et les

conditions climatiques observées aux environs de la route proposée. Il
faut indiquer les moyennes à long terme, les extrêmes et la fréquence

pour les paramètres importants pour les diverses étapes du projet (date

de gel, conditions météorologiques dangereuses, etc.).

4.2 Terrain

Les renseignements en cette matière doivent figurer sur des cartes

samment grande, et ils doivent couvrir lestracées à une échelle suff

éléments suivants:

a) la topographie, la gëo ogie de surface, la géologie de l'assise

rocheuse, les principaux types de sol;

b) la stabilité des matériaux;

c) les zones instables où l'on a constaté des glissements de terrain,

des coulées de boue, des avalanches, des tremblements de terre,

etc. et les zones où il risque de s'en produire;

d) les particularités gëologiques ou de relief qui sont spéciales,
fragiles ou particulières.

4.3 Eaux

Décrire les paramètres importants relatifs aux eaux souterraines et

superficielles, c'est-à-dire:

a) les paramètres physiques, chimiques et biologiqes (tels que la

température, le débit, la hauteur de la nappe phréatique, la

stratification physique et chimique, les niveaux des cours d'eau et

les lacs, ainsi que la nourriture des poissons que risque

d'affecter la construction de la route; les variations saisonnières

normales et les niveaux maximaux et minimaux de ces paramètres;
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b) la qualité, la quantité, l'utilisation actuelle et proposée des

eaux souterraines et superficielles;

c) les données potamologiques: débit et niveau (maximaux et minimaux,

avec dates), décharge prévue, la moyenne mensuelle de vitesse,

l'histoire lit des cours d'eau;

d) la durëe et l'importance du gel.

4.4 Flore

Il faut décrire la végétation dans le corridor, c'est-à-dire:

a) indiquer sur une carte les zones biogéoclimatiques et la couverture

forestière; décrire la structure et la maturité des peuplements

forestiers;

b) décrire les associations végétales du corridor proposé, en donnant

les noms scientifiques et vernaculaires; indiquer l'abondance

relative des espèces, leur importance pour l'home et leur valeur

en tant qu'élément d'habitat et de nourriture pour la faune

locale;

c) montrer toute végétation non perturbée, rare ou particulière;

mentionner la flore qui revêt une valeur spéciale d'ordre

économique, historique, social ou esthétique.

4.5 Faune

Il faut décrire:

a) l'abondance et la répartition saisonnière relatives, dans la zone

considérée, des espèces de poissons, d'amphibiens, de reptiles,

d'oiseaux et de mammifères qu'on juge importantes des points de vue

sportif, commercial, scientifique, écologique ou esthétique (noms

vernaculaires et scientifiques); la répartition des espèces
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d'invertébrés qui sont considérés comme une importante source

d'alimentation pour les espèces mentionnées précédemment;

b) les espèces rares ou menacées d'extinction qui peuvent être

affectées par l'aménagement du couloir;

c) la voie et les périodes de migration des poissons, ainsi que

l'emplacement des aires de frai et des zones d'élevage à hauteur et

en aval des ouvrages de franchissement de cours d'eau;

d) les routes de migration et les zones de nidification de la

sauvagine, en les situant et en donnant les périodes d'occupation;

e) les zones clés du'cycle de vie de la faune, comme les aires de

broutement et les sentiers'de migration du gros gibier, des animaux

à fourrure, et d'autres espèces qui ont une valeur économique; les

secteurs de vêlage à proximité du projet sont aussi à considérer;

f) les activitës et les prises des pêcheurs.

4.6 Population

Il faut décrire:

a) le contexte social, économique et culturel de la rëgion;

b) la répartition de la population (y compris les fluctuations

saisonnières, s'il y a lieu), les collectivités, la situation de

l'emploi, les installations et les conditions d'habitation dans la

région susceptible d'être touchée par le projet;

c) les besoins en logement du personnel que la réalisation du projet

amènera sur place;

d) l'attitude de la population locale, des usagers de la route, des

visiteurs du parc et d‘autres personnes vis-à-vis du projet;
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e) la relation qui existe entre la route actuelle et les utilisations

courantes du parc national de Banff.

4.7 Utilisation des terres. de l'eau et des ressources

Il s'agit ici:

a) d'établir un inventaire des utilisations actuelles et possibles des

terres, de l'eau et des ressources;

b) d'étudier tous les plans officiels qui ont trait à l'utilisation

des terres, de l'eau ou des ressources de la région;

c) de mettre en lumière les cas et les risques d'incompatibilité entre

le projet et le plan actuel d'utilisation des terres;

d) d'identifier les propriétaires fonciers, s'il y a lieu;

e) de recueillir des données historiques, archéologiques et

paléontologiques relatives à la région;

f) d'ëtablir la valeur quantitative et qualitative des ressources pour

les loisirs et la visite touristique;

g) de fournir toute autre information jugée importante.

5. INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES ET MESURES CORRECTIVES

I
Ici, il faut décrire et comparer les incidences environnementales

prévues de toutes les solutions possibles, en mettant l'accent sur les

activités qui sont susceptibles de causer d'importantes perturbations

environnementales. L'évaluation des incidences possibles à court et à

long termes doit s'effectuer au moyen des renseignements obtenus de

sources existantes et de données recueillies sur le terrain. Dans les

cas où les données de fait ne sont pas disponibles ou sont de qualité

douteuses, le rapport doit clairement établir que les incidences
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prévues sont basées sur des opinions subjectives, et que l'information

que l‘on possède est incomplète. Il faut s'intéresser aux incidences

possibles pour les diverses étapes du projet: prëparation,

construction, exploitation et désaffectation.

Il faut dire s'il s'agit d'incidences directes ou indirectes; il y

en a qui résultent directement du projet proposé (comme une

interruption dans la migration des poissons causée par la présence d'un

pont sur un cours d'eau), et d'autres qui dëcoulent d'activités

connexes au projet (comme l'augmentation de la demande dans le domaine

de la pêche découlant d'un meilleur accès à une'région).  Le

promoteur doit envisager et ëtudier toutes les incidences

environnementales possibles dans la région du projet; et dans ces

études il faut inclure, s'il y a lieu, mais sans nécessairement s'y

restreindre, les aspects énumérés dans les sections qui suivent. sous

chaque rubrique, il faut traiter les options et les mesures permettant

d'éviter, de diminuer ou d

les effets positifs. Pour

exemple changer le tracé, 1

méthodes.

Il faut résumer:

les prëoccupations  exprimées et les mesures connues pour les

atténuer;

les principales questions qui doivent faire l'objet d'un examen

approfondi dans la section suivante;

les plans de surveillance et de contrôle.

5.1 Climat

de

les

On traite ici des modifications locales au climat et à la qualité

'air qui peuvent découler du projet, et de leurs répercussions sur

facteurs étudiés de 4.2 à 4.7.

attënuer les effets néfastes, ou d'augmenter

atténuer les rëpercussions,  on pourrait par

e plan, le calendrier des travaux ou les



- 92 -

5.2 Terrain

Il faut déterminer l'incidence possible du projet proposé sur le
terrain, en étudiant:

a) la stabilité géologique (glissements de terrain, avalanches et

autres déplacements de masses);

b) la stabilité et l'érosion des pentes causée par l'extraction de

matériaux en surface pendant les étapes de construction et

d'exploitation, ou par d'autres causes;

c) les formes de relief particulières;

d) les coupes, les remblais, les tunnels et les autres modifications

de terrain;

e) les carrières, les lieux de prélèvement de matériaux et

l'élimination des matëriaux excédentaires.

5.3 Eaux

Il faut traiter des rëpercussions  possibles du projet sur l'eau

souterraine et superficielle, y compris des incidences sur la qualité

et la quantité, et des effets sur la flore, la faune et l'utilisation

des ressources. Voici des éléments qui pourraient être considérés:

a) la rupture dans le débit des rivières et les modifications aux

niveaux des lacs;

b) les changements apportés au régime du drainage des eaux, y compris

l'empiètement sur les plaines inondables;

c) les variations de la qualité de l‘eau souterraine et

superficielle;
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d) les incidences des inondations ou des orages destructeurs;

e) le déplacement des lits de certains cours d'eau, les embâcles, le

gel de retenues situées en amont, l'érosion du lit des cours d'eau,

les courbes des bras de d.écharge;

f) les changements et les obstructions causées aux cours d'eau ou à la

vitesse de débit pendant la construction ou l'exploitation;

g) l'introduction de sédiments, de solides en suspension, de déchets

d'abattage, de matières dangereuses ou de contaminants  pendant la
construction ou l'exploitation.

5.4 Faune

Il faut considérer ici les incidences possibles sur la faune

(poissons, mammifères, sauvagine et autres), en ce compris les points

qui suivent:

a) les répercussions des tracés sur les voies migratoires, sur les

aires de broutement et sur les autres secteurs fréquentés par les

animaux;

b) les risques de collisions avec des animaux;

c) la mise en présence d'animaux et d'humains;

d) les espèces rares et menacées d'extinction;

e) le harcèlement de la faune; et

f) le bruit.
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5.5 Flore

Il faut étudier les effets possibles du projet sur la flore, effets qui

se répercutent ëgalement sur la faune, en abordant notamment:

a) la perte ou la modification d'habitats en général;

b) les changements causés aux habitats sensibles comme ceux de

certaines espèces rares et menacées d'extinction; les terrains

d'élevage ou de halte pour la sauvagine, pour le gros gibier, pour

les animaux à fourrure ou pour d'autres animaux; les zones

d'alimentation et de frai des poissons, les zones humides et les

marécages fréquentés par les oiseaux migrateurs;

c) les calendriers et les méthodes d'application d'herbicides et de

parasiticides, le type et la quantité de produits chimiques, la

persistance, la toxicité et la mobilité prévues;

d) les coupes importantes proposées en forêt;

e) l'élimination de zones tampons près de plans d'eau.

5.6 Population

Il faut examiner les effets directs ou indirects de la réalisation

du projet proposé, à l'endroit choisi, pour la zone touchées par les

travaux et ailleurs, en ce compris:

a) les retombées sur l'activité économique;

b) les changements dans la qualité des modes de vie qui peuvent

découler de la construction ou de l'exploitation du projet, y

compris les caractéristiques qu'un visiteur peut s'attendre à

trouver dans un parc national;

c) la façon dont le chiffre, la composition et la répartition de la

population, permanente et temporaire, dans la zone touchée,

pourrait subir des modifications découlant directement ou
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indirectement des activités de construction et d'exploitation du

projet, et les implications de ces modifications.

5.7 Utilisation des terres, de l‘eau et des ressources

On traite ici des répercussions du projet proposë sur

l'utilisation actuelle et future des terres, de l'eau et des

ressources, en abordant:

a) modifications, conflits ou restrictions d'utilisations,

modifications des plans d'aménagement officiels, atteintes à la

propriété, surcharge des services, etc., surtout en ce qui concerne

le parc national de Banff;

b) les modifications au paysage et aux possibilités de recréation

causées par la construction ou l'exploitaion du projet; il faut

parler ici du bruit supplémentaire et des facteurs visuels

additionnels;

c) l'effet sur les sites archéologiques, historiques et panoramiques

avant et durant la construction, et les moyens envisagés pour

préserver ces sites;

d) les restrictions temporaires quant à l'utilisation des terres

durant la construction, et les incidences sur la cirulation

locale.

6. EFFETS RESIDUELS

Il faut considérer les incidences environnementales qui subsistent

après que toutes les mesures correctives possibles ont été incorporées

aux propositions; il faut indiquer la nature, l'importance et la durée

de ces incidences sur l'environnement, ainsi que leurs implications

pour la population, à l'échelle internationale, nationale, régionale,

locale, et sur les lieux mêmes.
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7. ANNEXES

Les annexes de 1’EIE doivent comprendre:

une liste annotée des documents cités, c'est-à-dire la

documentation;

des copies des rapports d'étude relatives à l'évaluation;

les images et croquis connexes.



Annexe H

Cartesfigurant la route transcanadienne
du kilomètre 0 au kilomètre 13
dans le parc national
de Banff.




